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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de mars :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du quinze (15) mars deux mille cinq

   (2005), dossier R-3552-2004, demande d'approbation

   du budget 2005 du Plan global en efficacité

   énergétique. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour tout le monde. En partant, je veux revenir

   un petit peu sur le calendrier pour terminer avec

   une bonne nouvelle. C'est que quand on a reçu les

   lettre des intervenants pour la planification de

   l'audience, c'est de, avant de mettre ça sur

   papier, c'est devenu évident qu'on avait besoin au

   minimum d'une demi-journée additionnelle. Et, là,

   vous avez été avertis que le vendredi matin

   demeurait disponible.

           En mettant ça sur papier, on doit vous

   donner raison, le calendrier était chargé, voire

   quasi inhumain. Mais on n'avait pas de marge de

   manoeuvre. Et à la dernière minute, de tenter de

   trouver une journée additionnelle la semaine

   suivante qui va convenir au Distributeur, à dix

   intervenants et à la Régie, historiquement, là,
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   c'est peine perdue, on n'y arrive pas.

           Et à quelques reprises, on s'est rabattu

   sur des argumentations écrites, parce que c'était

   la seule façon. Dans quelques cas, c'est une

   combinaison des deux. On trouve une date qui

   fonctionne pour la majorité, et ceux qui ne peuvent

   pas être disponibles s'engagent à déposer

   l'argumentation écrite à la même date que les

   argumentations orales, question de mettre tout le

   monde sur le même pied.

           C'est pour ça, hier, quand vous avez

   suggéré que les argumentations étaient, pouvaient

   être reportées la semaine suivante, vous avez eu un

   O.K. de la Régie très rapide, parce que c'était le

   constat auquel on est arrivé aussi. Par contre, je

   vous ai transféré rapidement le mandat de trouver

   la date en question, parce que, ça, ce n'est pas

   facile.

           Donc, cet avant-midi ou cet après-midi,

   maître Dubois va se rendre disponible à la pause

   pour coordonner un petit peu ça, là, pour arriver à

   trouver une date qui va faire l'affaire de la

   majorité des parties. Et ceux qui ne sont pas

   disponibles à cette date-là enverront l'argumenta-

   tion par écrit. La Régie est consciente qu'une
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   argumentation écrite, ça prend un petit peu plus de

   temps parce qu'on fait un travail un petit peu plus

   systématique.

           Ça fait que s'il y a des gens qui doivent

   l'envoyer par écrit, peut-être que c'est préférable

   de prendre un petit peu plus loin durant la

   semaine. Disons, exemple, le jeudi pour l'oral. Et,

   là, ça donne quand même quatre, cinq... parce que

   le vendredi, on n'a plus rien. Ça donne quand même

   cinq jours à ceux qui voudront la faire parvenir

   par écrit parce qu'ils ne sont pas disponibles.

           La bonne nouvelle maintenant, c'est que,

   pour ceux qui ont le calendrier, le bloc UMQ qui

   était prévu à seize heures trente (16 h 30)

   mercredi est déplacé à treize heures trente

   (13 h 30) jeudi parce que les argumentations sont

   reportées. Donc, la journée de mercredi, en

   théorie, devrait finir à seize heures trente

   (16 h 30) et la journée de jeudi, au maximum, à

   quinze heures trente (15 h 30).

           Ça fait que ça allège beaucoup le

   processus. On a deux grosses journées pour partir

   et deux journées allégées pour... Et aussitôt que

   ce sera possible, bien, c'est de trouver, de

   s'entendre sur une date pour les argumentations.
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           Ah! oui, dernier petit point, puis je pense

   que ça répond, le FCEI-1 que je prenais pour acquis

   que cet après-midi au moment du dépôt de votre

   preuve, vous allez déposer le FCEI-1.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je l'avais maintenant.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que déjà madame la greffière peut faire la

   distribution.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Voilà! Et Monsieur le Président, je tiens à vous

   remercier, le banc également, pour votre

   flexibilité avec ce que vous venez d'annoncer.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Lorsqu'il y a des bons arguments, la Régie est

   toujours flexible. Ce matin, on débute avec l'AIEQ.

   Si vous permettez, Monsieur Bolullo, comme vous

   n'avez pas de procureur, le président du banc va

   vous guider un peu parce qu'il y a une

   particularité ce matin, c'est que, comme vous

   l'avez constaté, il y a un voir-dire sur la

   reconnaissance du statut d'expert. Donc, je vous

   laisse aller pour le début. La première chose, il

   va y avoir assermentation. Vous allez coter des
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   pièces et après ça expliquer... Après ça, on va

   passer en mode voir-dire où vous allez expliquer en

   quoi vos états de service, votre expérience milite

   pour la reconnaissance d'expert en efficacité

   énergétique. Maître Tremblay va donner ses

   arguments et vous avez droit à une courte réplique,

   puis la Régie va trancher sur l'expertise.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Merci, Monsieur le Président, pour cette

   assistance.

                  ___________________

   PREUVE DE L'AIEQ

   L'AN DEUX MILLE CINQ (2005), ce quinzième (15e)

   jour du mois de mars, A COMPARU :

   LOUIS A. BOLULLO, consultant en énergie, ayant sa

   place d'affaires au 57, rue Quidoz, Sainte-Thérèse

   (Québec);

   GAËTAN THIBAULT, ingénieur, ayant sa place

   d'affaires au 85, rue Sainte-Catherine Ouest,

   Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   M. GAËTAN THIBAULT :

   Alors cotation. Nous déposons aujourd'hui sous la

   cote 1 le mémoire de l'AIEQ.

   AIEQ-1 :     Mémoire de l'AIEQ.

   Ensuite de ça, nous déposons sous la cote AIEQ-2 le

   rapport d'expertise qui l'accompagne, qui est un

   rapport d'expertise réalisé par monsieur Louis

   Bolullo.

   AIEQ-2 :     Rapport d'expertise par monsieur Louis

                A. Bolullo.

   Sous la cote AIEQ-3, les réponses que l'AIEQ

   formulaient aux demandes de renseignements de la

   Régie. Et sous la cote AIEQ-4, les réponses aux

   demandes de renseignements d'Hydro-Québec. Enfin,

   sous la cote AIEQ-5, nous déposons mon curriculum

   vitae ainsi que celui de monsieur Louis Bolullo.

   AIEQ-3 :     Réponses de l'AIEQ aux demandes de

                renseignements de la Régie de

                l'énergie.
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   AIEQ-4 :     Réponses de l'AIEQ aux demandes de

                renseignement d'Hydro-Québec

                Distribution.

   AIEQ-5 :     Curriculum vitae de monsieur Gaëtan

                Thibault et monsieur Louis A. Bolullo.

   (9 h 10)

   M. LOUIS A. BOLULLO :

           Monsieur le Président, permettez-moi de

   citer en commençant ce que j'ai lu dans l'horoscope

   ce matin à mon sujet et c'était important. Alors,

   je vous le lis :

                Dans la vie, il faut parfois être

                capable de se vendre soi-même et

                aujourd'hui, vous pourrez vous

                permettre de faire état de vos propres

                mérites.

           Alors, qui a dit que l'horoscope, il ne

   fallait pas y croire? Alors, disons, je vais

   essayer, qui suis-je? Qui suis-je vraiment? Une

   question très difficile à répondre et que je

   tenterai de répondre en quelque chose comme trois,

   quatre minutes. Ce n'est pas « Ma vie en

   cinémascope », c'est ma vie beaucoup plus en
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   raccourci.

           Donc, Monsieur le Président, Messieurs

   d'Hydro-Québec, c'est à partir de recherches et

   d'une connaissance très détaillée, comme je l'ai

   fait valoir dans mon mémoire, de la consommation

   d'énergie et d'électricité dans chaque secteur de

   consommation et pour chaque usage, que j'ai pu

   développer une expertise en évaluation et en

   identification des mesures d'efficacité

   énergétique. Et c'est exactement ce que l'on fait

   présentement.

           Évidemment, imaginez-vous que nous étions à

   l'époque devant une lacune au niveau de cette

   connaissance et l'équipe que je dirigeais et moi-

   même avons développé cette connaissance approfondie

   de l'utilisation de l'électricité faute de quoi, on

   ne serait pas aujourd'hui en mesure de définir des

   programmes d'économie d'énergie.

           Maintenant, ma formation académique, en

   génie d'abord et ensuite en administration des

   affaires et également couplée à une formation que

   j'ai pu acquérir dans l'exercice de mes fonctions

   en économie, en énergie et en analyse économique et

   financière m'ont permis de détenir une capacité

   pour effectivement exercer cette expertise.
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           Évidemment, j'ai pu, par cette expertise,

   identifier des initiatives destinées à valoriser

   l'électricité et à lui donner un avantage

   concurrentiel. C'était le but des économies

   d'énergie à l'époque où j'ai pu identifier ces

   mesures, à savoir de rendre l'utilisation de

   l'électricité la plus efficace possible dans les

   différents usages de sorte à pouvoir la faire

   occuper une plus grande part du bilan énergétique.

           Disons que nous avons eu pas mal de succès

   en cette matière puisque le bilan énergétique de

   l'électricité, la part de l'électricité dans le

   bilan énergétique qui était, à l'époque, de dix-

   neuf pour cent (19 %), grâce à ces mesures et ces

   initiatives en matière d'économies d'énergie ont

   permis de lui faire accroître sa place et de la

   faire occuper présentement quarante pour cent

   (40 %) du bilan.

           Maintenant, mon expertise, comme je l'ai

   dit tout à l'heure, se situe dans l'évaluation et

   l'identification des mesures rentables.

           Maintenant, pour leur mise en marché, nous

   avons toujours fait équipe avec l'équipe de

   commercialisation qui était formée de spécialistes

   en la matière.
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            Maintenant, cette expertise qui a été

   développée originalement grâce à la connaissance

   très approfondie de la consommation d'électricité a

   également été exercée dans mes fonctions que j'ai

   occupées plus tard à titre de responsable du plan

   des installations d'Hydro-Québec.

           Là, il s'agissait de trouver quels étaient

   les meilleurs projets pour satisfaire la croissance

   de la demande. Et, effectivement, nous devions

   baliser le coût des projets mis à notre disposition

   avec des mesures de gestion de la consommation qui,

   encore là, pouvaient nous amener une réduction des

   coûts. Et c'est ainsi que, dans l'exercice de mes

   fonctions, j'ai été appelé à baliser l'utilisation

   de la puissance interruptible qui était une mesure

   assez traditionnelle mais également j'ai été

   impliqué dans la mise sur pied des programmes

   biénergie que ce soit au résidentiel ou au

   commercial. C'est la même expertise d'identifi-

   cation, encore là, et d'évaluation de mesures pour

   gérer la consommation.

           Maintenant, j'ai complété cette expertise

   qui me permet aujourd'hui de faire une évaluation

   juste, la plus juste possible du programme proposé

   par Hydro-Québec, j'ai donc complété cette
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   expertise qu'on peut qualifier de technique par une

   expertise de gestion puisque j'ai occupé pendant

   plus de cinq ans les responsabilités de contrôle

   budgétaire et du contrôle de gestion des deux plus

   gros groups d'Hydro-Québec soit, à l'époque, le

   groupe Production et Transport et par la suite, le

   groupe qui est maintenant la Distribution qui

   s'appelait à l'époque, le groupe Clientèle et

   Distribution.

           Évidemment, c'est dans cette expertise que

   j'ai décrit, selon ces trois volets, et acquis

   pendant de nombreuses années, que j'ai mis à profit

   dans l'analyse du PGEÉ que j'ai, pour le compte de

   l'AIEQ que j'ai fait, les analyses et les

   conclusions que j'ai finalement dérivées de cette

   analyse sont fondées sur une connaissance et une

   expérience très pertinentes.

           Maintenant, ces analyses et ces recherches

   qui en cours de carrière ont été faites et les

   recommandations qui en sont suivies, ont toutes

   fait l'objet de rapports à la haute direction

   d'Hydro-Québec ou à son conseil d'administration.

           Maintenant, ce sont des documents à

   caractère interne et c'est pourquoi ces documents

   sont très difficilement retrouvables dans les

                         - 19 -

   publications comme on pourrait le voir pour les

   spécialistes qui origine d'autres secteurs.

           Maintenant, en terminant, Monsieur le

   Président, Messieurs de l'Hydro, je crois fermement

   que mes recommandations sur le PGEÉ apportent à

   l'analyse du dossier une valeur ajoutée qui n'est

   pas exclusive mais qui couplée à celle apportée par

   l'expertise d'autres intervenants et par

   l'expertise que l'on retrouve dans l'équipe

   technique de la Régie devraient, à mon avis, amener

   de meilleures décisions.

           Monsieur le Président, Messieurs de

   l'Hydro-Québec, ceci, disons, termine pour

   l'instant ma présentation de mon expertise.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay?

   (9 h 30)

   VOIR-DIRE

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, bonjour Monsieur le Président du banc,

   Messieurs les Régisseurs. Jean-Olivier Tremblay

   pour la demanderesse Hydro-Québec Distribution.

Q. [1] Bonjour Monsieur Bolullo.

R. Bonjour.

Q. [2] Monsieur Bolullo, dans votre rapport du seize
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   (16) février deux mille cinq (2005), à la page 1,

   dans le paragraphe du milieu qui commence par

   « Monsieur Bolullo a occupé d'importantes

   fonctions... », bon, vous mentionnez comme vous

   l'avez mentionné ce matin, là, le développement

   d'un des premiers modèles de Prévision de la

   demande d'énergie. À quel moment est-ce que ces

   événements-là ont eu lieu?

R. Ces événements ont eu lieu, de mémoire, dans les

   années soixante-dix-sept/soixante-dix-huit (77/78).

   À l'époque, à Hydro-Québec nous n'avions aucun

   instrument détaillé de Prévision de la demande;

   nous avions un modèle tendanciel. Et effectivement,

   nous avons cru qu'il était utile pour l'entreprise

   de se doter d'une connaissance approfondie de la

   consommation d'électricité et d'énergie au Québec,

   non seulement pour faire des prévisions mais

   également pour intervenir dans les marchés et pour

   gérer l'ensemble de nos affaires.

Q. [3] Et quand vous mentionnez avoir des compétences

   en évaluation et identification de mesures

   d'efficacité énergétique, je comprends que c'est

   principalement sur ce point-là que vous vous basez.

R. Bien, effectivement non, ce n'est pas - je me base

   sur cette connaissance approfondie, mais disons ce
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   n'est pas cette connaissance de prévisionniste que

   je mets en lumière, mais beaucoup plus le fait,

   comme d'ailleurs nous le constatons à l'heure

   actuelle, qu'il est important comme point de départ

   d'identifier dans l'identification - comme point de

   départ des mesures d'efficacité énergétique,

   d'avoir une énorme connaissance de où se situe la

   consommation. Par la suite, une fois qu'on a cette

   connaissance - et je soumets que je la détiens; à

   ce moment-là il est possible d'appliquer cette

   connaissance pour, comme on le fait d'ailleurs dans

   le cadre du PGEÉ, d'identifier quels sont les

   segments de marchés qui peuvent être exploités pour

   améliorer l'utilisation de l'électricité. Et c'est

   ainsi que, en détenant cette connaissance, j'ai pu

   développer ce deuxième volet qui est celui de

   l'identification et de l'évaluation de ses

   possibilités d'économie d'énergie.

Q. [4] Mais je comprends que vous ne prétendez pas

   être expert en conception de programmes

   d'efficacité énergétique par exemple.

R. J'ai bien précisé dans mon allocution du début que,

   une fois que nous avons identifié des segments de

   marchés économiquement intéressants à exploiter

   compte tenu des technologies, compte tenu, enfin,
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   de plusieurs variables; par la suite, pour la mise

   en marché de cette opportunité...

Q. [5] Ce n'était pas vous qui vous en occupiez.

R. ... effectivement ce n'était pas moi et

   effectivement je ne prétends pas ici même vouloir

   avoir cette expertise de commercialisation.

Q. [6] D'accord.

R. Par contre, dans le PGEÉ il y a ces deux facettes

   d'expertises nécessaires à l'évaluation du PGEÉ.

Q. [7] Vous n'avez pas non plus développé ni opéré, ni

   géré des programmes d'efficacité énergétique.

R. Non.

Q. [8] Et vous avez mentionné également que, pour ce

   qui était des stratégies de commercialisation, ce

   n'était pas vous non plus qui étiez responsable de

   ces éléments-là.

R. Bien que n'étant pas responsable de la mise en

   marché de ces stratégies, il reste quand même que

   j'ai été très impliqué dans le lien nécessaire et

   qui, je suis certain, existe présentement entre le

   personnel spécialisé comme moi pour l'identifica-

   tion des besoins et ceux qui connaissent très bien

   la façon de pouvoir les véhiculer et les faire

   réaliser. Maintenant, j'aimerais juste, Maître

   Tremblay, ajouter que si je n'ai pas géré les
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   programmes d'efficacité énergétique, il reste quand

   même que j'ai pu exercer un contrôle de gestion sur

   un nombre considérable de programmes. Et

   effectivement, le but de cette gestion était

   effectivement de voir à ce que les sommes investies

   étaient investies à bon escient.

Q. [9] Monsieur Bolullo, avez-vous déjà témoigné

   autrement qu'aujourd'hui devant un tribunal de

   régulation économique?

R. Maître Tremblay, c'est clair, les gens ici présents

   me voient assez souvent depuis plusieurs années.

   Donc, j'ai témoigné à de nombreuses reprises devant

   la Régie. Et je dois ajouter que lorsque j'ai

   témoigné dans le cadre du dossier R-3473-2001, la

   Régie, suite à une discussion du même genre, a

   finalement décidé de me reconnaître à titre

   d'expert en économie d'énergie.

Q. [10] Vous mentionnez le dossier R-3473, si je ne

   m'abuse?

R. Oui...

Q. [11] Le premier plan 2003-2006.

R. Oui, le premier plan, et je pense que c'est le bon

   numéro.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je n'ai pas d'autres questions, Messieurs les
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   régisseurs. J'ai une courte argumentation à vous

   présenter relativement à l'expertise alléguée de

   monsieur Bolullo.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Bolullo, compte tenu du questionnement de

   maître Tremblay, est-ce qu'il y a des éléments que

   vous souhaitez ajouter?

   M. LOUIS BOLULLO :

   Monsieur le Président, je vous remercie. Non.

   LE PRÉSIDENT :

   On y est, Maître Tremblay. L'argument.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Loin de nous, Messieurs les Régisseurs, l'idée de

   nier que monsieur Bolullo possède des compétences

   et des connaissances en général dans le domaine de

   l'électricité. Par contre, nous vous soumettons

   respectueusement que monsieur Bolullo n'est pas un

   expert en efficacité énergétique.

           Quand on prend le c.v. de monsieur Bolullo,

   on ne retrouve pas les mots « efficacité

   énergétique », on ne retrouve pas les mots

   « économie d'énergie ». Quand lui-même fait la

   liste de ses champs d'activités particulières, on

   ne retrouve pas non plus l'efficacité énergétique.
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   On retrouve la prévision de la demande, la

   tarification, la planification financière,

   opérationnelle, la réglementation. Mais pour se

   prétendre expert dans un domaine bien précis, qui

   est celui de l'efficacité énergétique, encore faut-

   il qu'il y ait des éléments précis du c.v. de la

   personne qu'on souhaite reconnaître comme expert,

   et puisse y répondre.

           Monsieur Bolullo se présente lui-même comme

   étant un gestionnaire dans le domaine de l'énergie,

   on voit ça dans son c.v. là, gestionnaire d'une

   entreprise d'électricité et il a un chiffre de

   plusieurs milliards. Il ne se présente pas comme un

   expert en efficacité énergétique dans son c.v. On

   n'a pas vu de publication également.

           Et c'est vrai que monsieur Bolullo a

   témoigné dans le dossier R-3473; dans la décision

   sur les frais, la Régie avait je pense certaines

   réserves quant à la valeur ajoutée du témoignage de

   monsieur Bolullo. Je réfère à la décision D-2003-

   169. Je suis à la page... Il y a plusieurs

   rubriques, là. Alors, à la section 4.3 sur

   l'Évaluation de l'utilité et la pertinence des

   interventions, page 14 de la décision D-2003-169.

   La Régie disait qu'elle était d'avis, et je cite :
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                [...] que l'expertise présentée a

                ajouté peu de valeur à l'intervention

                de l'AIEQ. De plus, l'intervenante a

                privilégié une étude comparative

                théorique globale au lieu d'une

                analyse critique et spécifique de

                l'application concrète, mais

                essentiellement donc peu de valeur

                ajoutée.

           Et dans le présent dossier, Messieurs les

   Régisseurs, nous sommes à notre troisième ou

   quatrième rendez-vous en matière d'efficacité

   énergétique; il y a du vécu, il y a des choses qui

   sont maintenant derrière nous. On est aujourd'hui

   dans une audience très spécialisée avec un budget

   très important à faire approuver aujourd'hui, cette

   semaine devant vous.

           Il est donc normal que l'on recherche de la

   part d'un témoin plus que des connaissances

   générales, plus qu'une vague expérience ou une

   expérience de gestionnaire dans une entreprise

   d'électricité. Il est normal que l'on exige de la

   part d'un témoin-expert une véritable expertise

   dans le domaine de l'efficacité énergétique comme

   ça peut être le cas pour certains experts
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   américains qui vont témoigner devant vous

   aujourd'hui; je pense que la différence de niveau

   d'expertise ou de compétence entre ces deux

   personnes-là est assez évidente, sans que je n'aie

   besoin d'élaborer plus avant là-dessus.

           Donc, avant de reconnaître à quelqu'un le

   statut d'expert et l'aura qui vient avec ça, et la

   possibilité de pouvoir donner une véritable opinion

   d'expert devant le Tribunal, je vous soumets

   respectueusement qu'on doit exiger plus de la part

   du témoin. Et d'ailleurs les règles qui sont

   existantes actuellement devant la Régie permettent

   cette souplesse d'entendre comme témoin un

   analyste. Un analyste qui souvent présente un

   témoignage à la frontière entre le témoignage de

   fait puis le témoignage d'opinion, c'est permis à

   l'heure actuelle par la Régie, et c'est dans ce

   cadre-là, Messieurs les Régisseurs, que devrait

   s'insérer le témoignage de monsieur Bolullo. On ne

   prétend pas qu'il ne peut pas témoigner, on ne

   prétend pas qu'il ne peut pas présenter de preuve;

   mais certainement pas à titre d'expert.

           Alors, pour toutes ces raisons, Messieurs

   les Régisseurs, je vais vous demander de rejeter la

   demande de reconnaissance du statut d'expert de

                                        REPRÉSENTATIONS

                                        Statut d'expert

                         - 28 -             Me Tremblay

   monsieur Bolullo, formulée par l'AIEQ. Merci.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Monsieur le Président, excusez-moi. Vous m'avez

   avisé que j'avais le droit à une réplique. Est-ce

   que c'est vrai?

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que j'ai dit ça? C'est maître Tremblay qui a

   le dernier mot, mais comme on est flexible, on va

   vous écouter très rapidement.

   RÉPLIQUE DE M. LOUIS A. BOLULLO.

   D'accord. Écoutez. Je me livre à cet exercice de

   façon la plus sereine possible, et j'apprécie

   beaucoup l'attitude d'Hydro là-dessus. Écoutez, je

   voulais juste préciser un certain nombre de points

   d'objections. Si on ne retrouve pas dans mon c.v.

   des mentions d'économie d'énergie, c'est que les

   titres des fonctions que j'ai exercées les

   couvraient. Et vous allez pouvoir trouver les

   titres par exemple de chef de groupe Énergie parce

   que j'étais à la recherche économique. Eh bien, ce

   titre englobait effectivement les préoccupations.

           Maintenant, c'est clair que j'ai occupé

   des... j'ai une expertise de gestion, mais j'ai

   également été sur le terrain, dans un rôle de

   recherche, O.K. La question de la publication n'est
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   pas à refaire, je l'ai déjà dit. Maintenant, ma

   compétence au niveau budgétaire, comme je l'ai

   signalé, et de contrôle budgétaire est quand même

   là pour être en mesure de donner un avis éclairé

   sur les sommes importantes de ce programme.

   Maintenant, évidemment on parle d'expert. J'ai pris

   connaissance après coup des rapports et que je

   trouve de toute façon très bien orchestrés.

   Maintenant, si vous pouvez le constater, ce que je

   ferai dans mon argumentation; il y a plusieurs

   conclusions de ces experts dans les points que j'ai

   touchés, qui corroborent un petit peu mes

   conclusions.

           Je ne suis pas du tout d'accord avec le

   fait que les conclusions que j'ai amenées dans mon

   rapport soient issues d'opinions; au contraire,

   j'invoque le fait qu'elles sont appuyées par des

   faits et par des analyses très précises, dû à ma

   compétence. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va prendre quelques minutes et on revient.

   PAUSE

             23

             24

             25

                                               DÉCISION

                         - 30 -

   (9 h 30)

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay a fait référence à un certain

   nombre d'éléments qui, vous vous en doutez, selon

   Hydro-Québec, militaient en faveur de la non-

   reconnaissance du statut d'expert, à savoir la

   formation académique, l'expérience pertinente, les

   publications et le fait d'avoir témoigné dans

   d'autres tribunaux administratifs.

           Mais pour la Régie, ça, c'est les éléments

   de prérequis mais dans le cas de monsieur Bolullo,

   il y a deux éléments qu'on retient, c'est que pour

   avoir le statut d'expert, il faut une connaissance

   pointue en efficacité énergétique, il faut une

   connaissance pointue du domaine, et votre c.v. et

   la façon dont vous l'avez décrit, on l'associe plus

   à un gestionnaire.

           Et l'élément peut-être le plus important

   dans ce cas-ci que la Régie retient, c'est, on doit

   absolument, il faut qu'un expert soit indépendant

   par rapport à l'organisme qu'il représente. Et dans

   ce cas-ci, la Régie a la perception que vous êtes

   associé de très près à l'AIEQ, si nécessaire, même,

   c'est vous qui venez faire les quelques contre-
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   interrogatoires et à la fin de l'audience,

   l'argumentation de l'organisme est fait par vous,

   et ça, ça ne rencontre absolument pas le critère

   d'indépendance.

           Ceci étant dit, avec égard pour votre long

   vécu dans le domaine de l'électricité, en ce qui

   concerne ce dossier-ci, on va oublier l'auréole

   d'expert et vous allez témoigner comme témoin

   ordinaire, et maître Tremblay a très bien fait la

   distinction tantôt entre un témoin de fait et un

   témoin d'opinion et une fois que la reconnaissance

   est faite, la ligne entre les deux est relativement

   large et même s'il y a quelques opinions dans le

   témoignage, la Régie ne vous en tiendra pas

   rigueur.

   M. GAËTAN THIBAULT :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   avant de rentrer dans ma présentation, j'aimerais

   quand même juste faire part d'un commentaire

   concernant la décision qui vient d'être prise et

   c'est sur le deuxième point...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je vous arrête tout de suite, la décision est

   rendue et il n'y a pas de procédure d'appel.

             25
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   PRÉSENTATION PAR M. GAËTAN THIBAULT :

   Très bien. Alors permettez-moi alors d'exposer très

   brièvement les recommandations de l'AIEQ

   relativement au Plan global en efficacité

   énergétique 2005-2010 lorsqu'on aborde les thèmes

   suivants :

   -       sécurité des approvisionnements;

   -       rentabilité;

   -       avantages sous l'angle environnemental.

           Voilà, en fait, trois impacts positifs sur

   le bilan énergétique et sur les opérations d'Hydro-

   Québec Distribution qu'entraînent les économies

   d'énergie. Voilà aussi trois raisons majeures qui

   amènent l'AIEQ à supporter les initiatives visant à

   induire les économies d'énergie.

           Dans le contexte actuel où les approvision-

   nements pour desservir la croissance de la demande

   sont de plus en plus coûteux, où l'équilibre entre

   l'offre et la demande d'électricité demeure

   précaire et où les impacts sur l'environnement

   d'une surconsommation d'énergie deviennent de plus

   en plus évidents, les économies d'énergie

   apparaissent comme un élément fondamental pour

   maintenir l'électricité au Québec comme une

   solution énergétique de premier choix.
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           Pour l'industrie électrique que nous

   représentons, ceci est d'une importance capitale.

   C'est ce qui nous faisait dire, le premier (1er)

   février dernier, en commission parlementaire sur

   l'avenir énergétique du Québec : avant toute chose,

   l'efficacité.

           Après analyse des nouvelles initiatives et

   le renforcement des moyens mis de l'avant par le

   Distributeur, nous considérons réaliste et

   atteignable l'objectif de trois térawattheures

   (3 TWh) fixé à l'horizon deux mille dix (2010) par

   le PGEÉ 2005-2010. C'est au total, pour les six

   années du plan, dix virgule deux térawattheures

   (10,2 TWh) d'économies d'énergie qui sont visés et

   encore plus à long terme.

           Des investissements de près d'un milliard

   de dollars (1 G$) de la part du Distributeur et de

   quelque six cent cinquante millions de dollars

   (650 M$) des clients et partenaires seront requis

   pour stimuler les initiatives en efficacité

   énergétique proposées par le Plan.

           Ces investissements sont éminemment

   rentables puisqu'ils permettent d'éviter des coûts

   bien plus importants attribuables à des

   approvisionnements de plus en plus coûteux requis
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   autrement. Ces investissements sont pleinement

   justifiés sur une base économique et dégagent une

   marge de rentabilité qui les rendrait encore

   acceptables même si les économies d'énergie ne

   devaient être réalisées qu'à soixante-sept pour

   cent (67 %) de l'objectif.

           C'est pourquoi nous recommandons que ce

   programme d'investissement soit accepté et qu'il

   serve année après année en fonction des résultats

   atteints d'encadrement pour l'autorisation des

   budgets annuels requis en cette matière.

           Les programmes et les activités prévus au

   Plan pour deux mille cinq (2005) sont très bien

   structurés. L'accueil que ces initiatives devraient

   recevoir ne fait aucun doute compte tenu de leur

   rentabilité pour le client participant et compte

   tenu du programme de communication qui les

   soutiendra.

           Si nous voulons mettre en valeur le

   potentiel cumulatif d'économies d'énergie de quatre

   cent quatre-vingt-huit gigawattheures (488 GWh)

   prévu pour deux mille cinq (2005), il faut aller de

   l'avant. Nous recommandons donc respectueusement à

   la Régie qu'elle autorise les cent dix-neuf

   millions (119 M$) d'investissements prévus au
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   budget du Distributeur pour ce plan en deux mille

   cinq (2005).

           Nous sommes heureux d'apprendre que les

   objectifs de cent soixante et un gigawattheures

   (161 GWh) fixés pour deux mille quatre (2004) ont

   été atteints. Il faut quand même réaliser que ce

   n'est qu'au terme d'un suivi constant et d'un

   réajustement continuel que ces résultats ont été

   réalisés. Plusieurs barrières doivent être

   surmontées pour que le momentum commence à donner

   des effets significatifs.

           La stratégie de communication visera de

   plus en plus à faire connaître les avantages

   économiques des divers programmes et les moyens

   financiers offerts. Ceci permettra l'atteinte des

   objectifs en deux mille cinq (2005).

           Dans notre mémoire, nous recommandons trois

   pistes d'améliorations au PGEÉ. Tout d'abord, la

   première touche les programmes du secteur

   résidentiel; la seconde, le programme des feux de

   circulation; et enfin, la troisième touche

   l'implication nécessaire du gouvernement.

           Au secteur résidentiel, nous recommandons

   de mettre un effort accru pour promouvoir le

   programme Inspection énergétique ÉnerGuide. C'est

                                           PRÉSENTATION

                                                   AIEQ

                         - 36 -

   là, à notre avis, que se trouvent les plus grands

   gains en efficacité.

           Nous recommandons que le coût d'une

   inspection de type A soit réduit à cinquante

   dollars (50 $), tout au moins pour dix-huit mois,

   et qu'un programme de communication fasse connaître

   les avantages et les généreux moyens financiers

   offerts conjointement par l'OEE et le Distributeur.

           En contrepartie, nous émettons des réserves

   sur le programme de Diagnostic résidentiel. Nous

   croyons qu'il peut être remplacé à peu de frais par

   un programme d'information général pour améliorer

   la consommation énergétique des clients. La base de

   données acquise en deux mille quatre (2004) devrait

   servir à cette fin.

           Nous recommandons qu'un programme de

   financement soit mis sur pied pour inciter les

   municipalités à remplacer systématiquement les

   ampoules à incandescence par des diodes plus

   efficaces et moins coûteuses à long terme pour les

   feux de circulation.

           Enfin, à l'instar de la Régie, nous croyons

   que le gouvernement devrait faire preuve d'un plus

   grand leadership en matière d'économies d'énergie

   en se fixant un plan d'amélioration de l'efficacité
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   énergétique des bâtiments publics et une gestion

   efficace de la flotte de véhicules.

           Nous recommandons également que le

   gouvernement offre des allégements fiscaux pour

   certaines initiatives en économie d'énergie.

           Monsieur le Président, ceci termine notre

   exposé. Nous sommes prêts à répondre aux questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je comprends que votre présentation résume

   l'ensemble des travaux, incluant l'expertise de

   monsieur Bolullo?

   Me GAËTAN THIBAULT :

   C'est exact.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman?

   (9 h 45)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [12] Alors, bonjour, Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs, bonjour, Messieurs.

   Dominique Neuman pour la CETAF, Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA. J'ai simplement une petite

   question sur un sujet. J'ai vu que, dans les

   orientations générales de l'AIEQ qui sont résumées,

   je vais vous lire la phrase parce que c'est bien

   résumé à la page 2 du rapport de monsieur Bolullo,
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   au troisième paragraphe.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Excusez-moi!

Q. [13] Oui. Au rapport de monsieur Bolullo page 2,

   sous le titre « Orientations générales de l'AIEQ ».

   Je peux vous le lire.

                Les consommateurs, ultimes

                bénéficiaires d'une utilisation

                judicieuse et rationnelle de

                l'énergie, devraient assumer

                directement une partie significative

                des coûts nécessaires à l'implantation

                des mesures d'économie d'énergie

                rentables.

   Je veux mettre ce principe général en rapport avec

   une de vos recommandations et voir un petit peu

   comment vous vous situez à la discussion qui a eu

   lieu hier, votre recommandation est à l'effet de

   ramener à cinquante dollars (50 $) le tarif de la

   première inspection dans le cadre du programme

   d'inspection énergétique résidentielle.

           Alors, son tarif actuellement proposé est

   de cent cinquante dollars (150 $). Je ne sais pas

   si vous étiez présent, si l'un d'entre vous était

   présent hier lorsqu'il y a eu une demande faite,
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   une question posée, je pense, par la Régie de

   l'énergie à Hydro-Québec, pour lui demander comment

   est-ce qu'elle se situait par rapport à cette

   recommandation qui est également faite par un autre

   intervenant.

           Et la réponse, peut-être que j'espère être,

   la citer correctement, était à l'effet que, le fait

   de demander un montant plus élevé, cent cinquante

   dollars (150 $), a pour effet que le consommateur

   ressentira une plus grande importance, que cet

   investissement ait une plus grande importance, et

   donc sera mieux à même d'y consacrer le suivi

   requis pour voir à ce que les démarches ultérieures

   se fassent. Donc, je voudrais voir un petit peu

   comment est-ce que vous vous situez par rapport à

   la fois à l'échange d'hier et comment vous faites

   le lien entre cette recommandation et le principe

   général exprimé par l'AIEQ également.

R. Monsieur le Président, au niveau du principe

   général, il est clairement établi à mes yeux et,

   effectivement, dans le PGEÉ que, ultimement, le

   consommateur aura à régler la facture des

   subventions que Hydro-Québec, à travers le

   programme, aura financé entre guillemets au cours

   de certaines années. Évidemment, il aura également
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   à assumer immédiatement sa part.

           Donc, le PGEÉ, c'est finalement,

   grossièrement parlant, un programme de financement

   où des avances sont données par Hydro-Québec et par

   la suite, c'est récupéré à travers des

   augmentations de tarifs temporaires et par une

   diminution des coûts des approvisionnements et,

   effectivement, par des investissements.

           Donc, il n'y a pas nécessairement de cadeau

   entre guillemets donné par Hydro-Québec puisque, à

   travers ses programmes, ils sont autofinancés; les

   dépenses d'Hydro étant récupérées par la diminution

   des coûts d'approvisionnement et le consommateur

   assumant, effectivement, sa part lorsqu'il

   arrive... Maintenant, en ce qui a trait de façon

   spécifique à ce ticket, enfin à ce coût d'une

   inspection de type A de cent cinquante dollars

   (150 $), je n'étais pas lors du questionnement de

   la Régie à Hydro-Québec.

           Cependant, au cours de la matinée, j'ai cru

   comprendre que le Distributeur avait lui-même

   réalisé que cent cinquante dollars (150 $), comme

   nous d'ailleurs, était effectivement une barrière.

   C'est vrai que c'est un ticket modérateur empêchant

   ceux qui veulent prendre juste un « free ride » d'y
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   aller, mais il reste quand même que ce qui importe

   le plus dans l'incitation à ce programme, c'est

   qu'il ne constitue pas une barrière.

           Effectivement, aussi, lors des

   interventions de monsieur Roberge, il a été

   mentionné qu'il était heureux d'apprendre suite à

   ce que maître Turmel avait avancé au niveau du

   budget fédéral, qu'il serait possible d'envisager

   un support qui n'est pas pris en compte dans le

   PGEÉ du gouvernement. Déjà là, le cent cinquante

   dollars (150 $) serait rabaissé et, par la suite,

   Hydro-Québec, si j'ai bien compris, envisageait

   également de voir s'il n'était pas possible de

   pouvoir inciter plus les gens à y aller.

           Maintenant, dans notre rapport d'expertise,

   nous avons motivé pourquoi cette barrière d'entrée

   était importante à éliminer. Puisque, finalement,

   elle empêchait, elle était... elle était là pour...

   enfin, un consommateur qui, ne connaissant pas,

   finalement, qu'est-ce que cette analyse énergétique

   allait lui donner, il nous apparaissait tout à

   fait, disons, difficile à comprendre qu'il serait

   prêt à investir ces cent cinquante dollars (150 $).

           Ce n'est qu'après évidemment avoir vu

   toutes les recommandations personnalisées, cette
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   fois-ci, d'un expert qu'il aurait compris les

   moyens mis à sa disposition pour, et ainsi que les

   déboursés qu'il aurait à assumer lui-même, qu'il

   pourra par la suite, disons, engager des fonds de

   mille dollars en moyenne de sa part en bénéficiant

   de subventions de six cents dollars (600 $) de la

   part d'Hydro et possiblement d'un autre mille deux

   cents (1200 $) de la part de l'OEE.

Q. [14] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Madame Mime?

   Mme ISABELLE MIME :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions pour le GRAME. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions pour OC. Monsieur Lacroix?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN LACROIX :

   Bonjour. Jean Lacroix, en remplacement de maître

   Tourigny, fort occupé à un beau débat juridic-

   tionnel dans un autre dossier qu'on a reçu hier

   soir tard.

Q. [15] Vous me permettrez une petite question pour
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   monsieur Bolullo. Je fais référence à la page 10 de

   votre rapport. Et je sais, Monsieur le Président, à

   la limite toujours de poser une question, mais

   comme le témoin a abordé dans son mémoire un aspect

   de compétence ou un aspect d'émettre un avis au

   gouvernement, j'aimerais savoir de la part du

   témoin comment il croit que la Régie, en fonction

   de sa Loi sur la Régie de l'énergie, peut émettre

   des avis du gouvernement quant aux crédits de taxes

   ou à l'autre recommandation que vous faites à la

   page 9.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Monsieur le Président, Monsieur Lacroix. Écoutez,

   si vous avez bien lu l'avis que la Régie a émis

   lors du débat du Suroît, dans le dossier

   R-3526-2004, vous retrouverez effectivement un avis

   au gouvernement concernant le leadership qu'il aura

   à exercer en matière d'économie d'énergie et les

   objectifs qu'il devrait se doter en matière

   d'amélioration des bâtiments publics et de la

   flotte automobile.

           Donc, finalement, nous sommes... la Régie a

   déjà procédé à cet avis. Ce que nous ajoutons

   finalement à l'avis qu'elle a déjà donné au

   gouvernement, c'est la question de l'inciter à,
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   disons, intervenir également au niveau des crédits

   de taxes pour un certain nombre d'initiatives. Et

   nous avons motivé un petit peu la raison d'être de

   cette suggestion en montrant le caractère

   contradictoire des aides financières d'un côté

   données d'une main par Hydro-Québec et retirées

   presque, enfin en très grande partie à travers les

   crédits de taxes, enfin les taxes imposées

   ordinairement pour la consommation.

           Maintenant, on sait que le gouvernement,

   dans les initiatives visant le développement

   économique, s'implique de cette façon. On a qu'à

   voir tous les projets d'implantation industriels

   épaulés par les gouvernements. Effectivement, les

   économies d'énergie lorsqu'elles vont se déployer

   vont occasionner un développement économique

   important. Et il est important à ce moment-là que

   le gouvernement puisse de son côté l'encourager.

Q. [16] Monsieur Bolullo, permettez-moi, la question

   n'est pas si on est en accord ou non avec

   l'approche, c'est plus si, malgré toute la bonne

   volonté de la Régie, est-ce qu'elle peut, selon le

   cadre dans lequel on est, le dossier dans lequel on

   est, émettre un avis de sa propre initiative

   contrairement à l'avis du Suroît qui était une
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   initiative du gouvernement lui demandant certains

   éléments. Je n'élaborerai pas plus que ça, je vous

   demanderai juste, est-ce que vous avez autre chose

   à ajouter au-delà de ce que vous venez de dire

   quant à la capacité de la Régie de donner suite à

   ce que vous proposez, au-delà des vertus que ça

   peut avoir?

R. Non, je n'ai rien à ajouter puisque je n'ai pas de

   compétence en matière juridique et que je connais

   mais pas dans ses moindres détails les pouvoirs de

   la Régie. Je pense, par contre, que c'est possible.

Q. [17] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix. Est-ce qu'il y a d'autres

   intervenants? Non. Maître Tremblay?

   (10 h)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY,

   Représentant de HQD :

Q. [18] Alors une courte question pour l'un ou l'autre

   des témoins, selon la personne qui se sentira le

   plus à l'aise. Dans le document qui a été déposé

   hier, HQD-7, document 2 par monsieur Pedneault qui

   est le  suivi et les résultats deux mille quatre

   (2004), « Suivi et évaluation du PGEÉ au trente et

   un (31) décembre deux mille quatre (2004) ». Pour
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   le volet « feux de circulation », le document

   établit clairement que les résultats ont été, c'est

   à la page 4 de 6, excusez-moi. Le document établit

   donc à la page 4, c'est la première ligne en haut,

   là, que les résultats de un gigawattheure (1 Gwh)

   étaient conformes aux prévisions de un

   gigawattheure (1 Gwh). L'AIEQ fait cependant des

   recommandations d'un nouveau programme quant aux

   feux de circulation; est-ce que vous maintenez ces

   préoccupations et recommandations eu égard à

   l'atteinte des objectifs fixés?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Certainement, certainement que nous maintenons ces

   recommandations. Le but de cette recommandation,

   c'est d'accélérer et de concrétiser ce bassin

   d'économie d'énergie le plus tôt possible. Et un

   gigawattheure (1 Gwh), c'est quand même faible par

   rapport au potentiel d'une cinquantaine de

   gigawattheures qui se retrouvent dans ce marché,

   d'ailleurs nous faisions valoir cette opportunité,

   il y a déjà deux ans et effectivement, il y a une

   façon de procéder qui est celle d'accorder une aide

   financière et de laisser aux intervenants le soin

   de décider l'heure à laquelle ils trouveraient

   intéressant d'y adhérer.
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           Cependant, on remarque de par la réponse

   depuis déjà deux ans, depuis le premier PGEÉ, des

   municipalités pour changer systématiquement leurs

   feux vers une solution plus économique à long terme

   pour eux, elle ne s'est pas concrétisée. Et

   effectivement, on peut deviner qu'il y a une

   barrière budgétaire qui est en-dessous de ce

   comportement et les feux de circulation, c'est la

   charge qui est la plus facilement, qui peut faire

   l'objet le plus facilement d'un programme de

   financement.

           Nous avons parlé hier, enfin nous avons

   entendu hier plusieurs objections, plusieurs

   propositions et objections de la part d'Hydro-

   Québec sur le financement des programmes. Je

   souscris à certaines préoccupations du Distributeur

   pour la plupart des programmes. La raison est la

   suivante : c'est qu'il est très difficile pour la

   plupart des programmes de mettre en rapport la

   diminution de la facture avec l'investissement

   initial et à cause de cette difficulté de

   comptabiliser les gains en fonction des dépenses,

   il a été très difficile de pouvoir les financer

   sans encourir des risques importants.

           Plusieurs entreprises privées ont dans le
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   passé essayé d'aller dans cette catégorie de marché

   et ont essuyé des échecs financiers. Par ailleurs,

   au niveau de la charge très spécifique et de la

   façon dont elle est facturée, il devient absolument

   facile de voir la facture, de mettre en relief la

   facture avec les économies d'énergie, puisque la

   facturation, comme il est présent le règlement

   tarifaire, de cette charge est faite non pas par un

   compteur mais beaucoup plus par un produit de la

   quantité de puissance raccordée par un nombre

   d'heures défini préalablement.

           Donc, si vous changez la puissance

   raccordée en la diminuant, vous allez automatique-

   ment baisser la facture. Donc, il est facile, à ce

   moment-là, de pouvoir financer par la différence de

   la facture originale et de la facture réduite,

   l'investissement initial et de le faire dans un

   cadre, un délai prédéterminé d'avance et c'est ça

   que les institutions financières ont besoin de

   connaître pour être en mesure d'embarquer, comme on

   dit, dans le jargon, d'embarquer dans ce genre

   d'avenue qui présenterait une opportunité d'affaire

   et qui éliminerait le risque de mauvaise créance

   qui devrait être présent dans toute tentative de

   financement des autres programmes.
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Q. [19] Hum, hum. Je ne veux pas argumenter avec vous,

   là, sur la question de l'impact sur la facture

   d'électricité, monsieur Roberge a témoigné là-

   dessus hier. Par contre, je vais vous citer un

   extrait du témoignage de monsieur Roberge d'hier

   concernant ce programme, ce volet. Alors, je cite,

   c'est à la page 303 des notes sténographiques :

                Deuzio, je peux vous dire qu'on a

                quelqu'un de dédié qui a fait le tour

                des principales municipalités au

                Québec où on retrouve plus de quatre-

                vingt-dix pour cent (90 %) des

                carrefours où on a des feux de

                signalisation, toutes les

                municipalités, sans exception, nous

                ont dit être intéressées d'adhérer au

                programme. Les plus grandes

                municipalités, Montréal, Québec,

                Lévis, Gatineau, Chicoutimi, sont

                entrées dans le processus pour changer

                l'ensemble de leurs feux, y compris le

                ministère des Transports.

           Eu égard à ce vécu et à ce témoignage et

   cette expérience d'Hydro-Québec, ne pensez-vous pas

   que le programme est adéquat tel qu'il est pour
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   transformer le marché à assez brève échéance?

R. Nous avons affaire, là, à des informations tout à

   fait récentes. Effectivement, si effectivement, de

   façon immédiate et de façon systématique, c'est la

   plupart des municipalités que vous avez rencontrées

   qui vont s'engager dans cette opération,

   effectivement, le financement ne serait pas requis

   mais je dois vous avouer que malgré le fait qu'un

   programme d'aide financière était présent il y a

   maintenant deux ans et plus, la réponse n'a pas été

   là. Donc, on peut prendre ce pari, un programme de

   financement éviterait de le prendre et rendrait,

   concrétiserait de façon très rapide ce potentiel.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci, Monsieur Bolullo, je n'ai pas d'autres

   questions.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions pour la Régie, Monsieur le

   Président.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [20] Monsieur Bolullo, vous avez fait mention de la

   durée des ampoules, des feux d'éclairage de deux

   ans puis vous dites « les "LED" durent beaucoup

   plus longtemps », mais combien de temps? Est-ce

   qu'on le sait?
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   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Monsieur le Régisseur, vous parlez de la durée de

   vie des « LED »?

Q. [21] Oui.

R. Effectivement, elles durent plus longtemps et vous

   pouvez retrouver cette information parce

   qu'effectivement l'information qui m'a mené à cette

   recommandation se retrouve effectivement dans les

   documents d'Hydro-Québec à l'occasion du débat

   entourant le premier plan, le plan global

   d'efficacité énergétique. Maintenant, Monsieur le

   Régisseur, si...

Q. [22] Vous ne savez pas exactement? Je demanderais

   aux gens d'Hydro-Québec de me le dire dans ce cas-

   là.

R. Alors, écoutez, là, je pense...

Q. [23] Non, non, c'est correct.

R. ... que c'est dans les environs de sept ans, si ma

   mémoire est bonne.

Q. [24] Ça marche. Mais quelqu'un à Hydro pourra me le

   préciser, n'importe qui. Merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On m'informe que c'est sept à huit ans.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça met fin au témoignage de l'AIEQ. Messieurs, la
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   Régie vous remercie.

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Mime, est-ce que vous pouvez venir à

   l'avant,  s'il vous plaît? Pour une question

   simplement.

   Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai remarqué que monsieur Latour était déjà

   disponible?

   Mme ISABELLE MIME :

   Non, Monsieur, ce n'est pas monsieur Latour.

   Monsieur Latour n'est pas encore arrivé pour son

   témoignage.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah, O.K. On avait prévu onze heures vingt (11 h 20)

   le voir-dire. La Régie reste disponible et si

   c'était possible de devancer le voir-dire pour même

   passer la preuve en chef du GRAME avant l'heure du

   lunch.

   Mme ISABELLE MIME :

   Bien, comme j'ai compris, certains témoins ne sont

   pas prêts ce matin pour faire avancer justement

   cette preuve à ce matin, donc...
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   LE PRÉSIDENT :

   Mais, il va falloir que le panel, qu'au moins

   l'expert soit là pour le voir-dire.

   Mme ISABELLE MIME :

   Oui, oui. Oui, monsieur Latour sera là dans la

   matinée, c'est sûr. Il sera là avant onze heures

   (11 h), dix heures et demi (10 h 30).

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Loin de devancer, on retarde un petit peu

   l'échéancier. C'est parce que vous voyez l'objectif

   de la Régie, comme on finissait tard, l'objectif

   n'était pas de le retarder...

   Mme ISABELLE MIME :

   Oui, je comprends.

   LE PRÉSIDENT :

   ... mais de le devancer.

   Mme ISABELLE MIME :

   Je comprends. A moins peut-être que si, oui, oui,

   il sera là, pour la contestation, monsieur Latour

   sera là à l'heure, vers dix heures et demie

   (10 h 30), onze heures (11 h), c'est sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah, O.K., j'avais compris onze heures et demie

   (11 h 30), je m'excuse.

             25
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   Mme ISABELLE MIME :

   Ah, non, non, non. Non, non, il sera là à l'heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on pourrait devancer.

   Mme ISABELLE MIME :

   Mais c'est juste pour la preuve du GRAME, on ne

   pourra pas la faire passer ce matin, comme je

   disais, parce qu'il y a certains témoins qui ne

   sont pas encore prêts.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Ça pourrait peut-être si possible commencer à une

   heure (1 h), à ce moment-là, si on finit un peu

   plus tôt ce matin, ça serait gérable.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on peut s'entendre sur dix heures trente

   (10 h 30) pour le voir-dire? Et à ce moment-là, on

   prendrait l'heure du lunch plus tôt puis reprendre

   avec la preuve en chef, devancer la preuve en chef.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Peut-être juste dix heures quarante-cinq (10 h 45)

   pour être sûr, sûr, là.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Bon. Pour être sûr, sûr, on va s'entendre sur

   onze heures (11 h). Donc, onze heures (11 h), le

   voir-dire sur l'expertise de monsieur Latour et, à
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   ce moment-là, ça serait treize heures (13 h), la

   preuve en chef du GRAME.

           Donc, une pause jusqu'à onze heures (11 h).

   Entre-temps, vous restez disponibles parce que

   maître Dubois va venir vous rejoindre pour

   s'entendre au niveau des argumentations.

   PAUSE

   (11 h)

   PREUVE DU GRAME - VOIR-DIRE

   Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Messieurs

   les régisseurs. Notre témoin expert, monsieur

   Gilles Latour, est installé donc il est prêt à être

   assermenté.

                --------------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, le quinzième jour de mars, A

   COMPARU :

             18

   GILLES LATOUR, ingénieur, 5821, avenue Durocher,

   Outremont;

             21

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

             24
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   INTERROGÉ PAR Mme ISABELLE MIME :

   Donc je vais m'adresser à monsieur Latour.

Q. [25] Monsieur Latour, est-ce que vous pourriez nous

   décrire le lien entre le rapport que vous avez

   produit pour le GRAME dans ce dossier et votre

   expertise dans votre curriculum vitae?

R. Voici, en commençant, je vais vous dire que j'ai

   une expérience globale en efficacité énergétique ou

   économies d'énergie, vingt-cinq (25) années

   d'expérience dans le domaine, et donc, sur beaucoup

   d'aspects de l'efficacité énergétique. Et par

   rapport à des programmes d'aide financière, j'ai

   aussi une expérience qui, d'après moi, est

   pertinente et me qualifie comme témoin expert dans

   ce présent dossier.

           Alors je vais commencer par vous exposer

   quelle est mon expérience générale en efficacité

   énergétique puis je parlerai de mon expérience par

   rapport à des programmes d'aide financière en

   efficacité énergétique.

           Alors je vous ai dit que j'avais vingt-cinq

   (25) ans d'expérience; ça s'est déroulé à deux

   endroits, au Bureau des économies d'énergie, qui

   est devenu par la suite le Bureau de l'efficacité

   énergétique, et on peut dire que l'Agence de
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   l'efficacité énergétique en a découlé par la suite.

   Donc j'ai été au Bureau de l'efficacité énergétique

   de mil neuf cent quatre-vingt (1980) à mil neuf

   cent quatre-vingt-treize (1993).

           Et mon séjour au Bureau de l'efficacité

   énergétique s'est déroulé en trois étapes : de

   quatre-vingt (80) à quatre-vingt-neuf (89), j'étais

   conseiller technique, responsable du Secteur

   municipal; à ce moment-là, j'ai fait toutes sortes

   d'interventions pour inciter les municipalités à

   économiser de l'énergie ou à être plus efficaces

   dans leur consommation d'énergie, par des

   publications, par la préparation et la livraison de

   séances de formation.

           J'ai été impliqué particulièrement dans les

   arénas mais aussi dans d'autres bâtiments

   municipaux. J'ai beaucoup visité de bâtiments

   municipaux pour déceler sur place quels étaient les

   potentiels d'économies d'énergie. J'ai aussi, à ce

   moment-là, ce n'est pas indiqué dans mon curriculum

   mais j'ai rédigé un projet de programme d'aide

   financière pour les municipalités, mais j'y

   reviendrai plus tard.

           La deuxième étape de mon travail au Bureau

   de l'efficacité énergétique, de quatre-vingt-neuf
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   (89) à quatre-vingt-douze (92), a été dans le

   domaine des analyses énergétiques. Alors j'ai donc

   effectué des analyses énergétiques, j'en ai

   effectué trente (30) dans le Programme de

   productivité énergétique que livrait le Bureau de

   l'efficacité énergétique.

           Alors ces analyses consistaient à,

   évidemment, prendre contact avec ce qu'on appelait

   le client, donc le propriétaire de bâtiment, ou

   l'administrateur du bâtiment, pour le visiter, le

   bâtiment, et déceler quel était le potentiel

   d'économies d'énergie des différents systèmes

   énergivores du bâtiment, pour ensuite rédiger un

   rapport.

           Évidemment, avant, il fallait que je

   réunisse aussi des données sur le bâtiment, comme

   des factures d'énergie, des données sur la

   consommation, parfois aussi des données techniques

   sur différents systèmes qui étaient présents dans

   le bâtiment. Et puis je rédigeais un rapport qui

   contenait des calculs sur les économies possibles

   puis qui décelait les différentes façons

   d'intervenir, les différentes mesures d'économies

   d'énergie avec un estimé des sommes que l'on

   pouvait économiser dans le bâtiment.
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           J'ai aussi participé à l'élaboration et à

   l'application pour le secteur municipal de la

   stratégie québécoise d'efficacité énergétique, elle

   a été rendue publique en quatre-vingt-douze (92) et

   c'était essentiellement des politiques et des

   projets de programmes de gestion d'énergie.

           Ma troisième étape au Bureau de

   l'efficacité énergétique a été d'être conseiller en

   énergie, responsable de projets de démonstration.

   Alors j'ai travaillé sur deux choses, dans le cadre

   du Programme de productivité énergétique, j'ai

   analysé des demandes d'aide financière et aussi, je

   vais y revenir tantôt. J'ai participé à

   l'élaboration et démarrage d'expériences pilotes en

   collaboration avec Hydro-Québec auprès de MRC;

   c'était, disons, une participation, je n'avais pas

   un rôle majeur dans ce projet-là, je dois

   l'admettre.

           J'ai aussi pris en charge le Programme

   d'aide aux technologies de l'énergie, le PADTE, qui

   était un programme important du ministère des

   Ressources naturelles du Québec, duquel relevait le

   Bureau des économies d'énergie; en fait, c'était

   comme une direction du ministère, le Bureau des

   économies d'énergie. Et c'était pour donner de
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   l'aide financière à des projets de démonstration

   pour implanter des technologies nouvelles plus

   efficaces en énergie.

           Alors j'ai donc analysé et évalué dix

   demandes pour des projets d'un total de cinq

   millions (5 M$); j'ai recommandé d'accorder neuf

   cent deux mille dollars (902 000 $) à six demandes

   de rédaction, six demandes d'aide financière,

   rédiger les mémoires nécessaires, négocier les

   conventions et puis exercer un suivi par rapport

   aux projets.

           Par la suite, en mil neuf cent quatre-

   vingt-treize (1993), j'ai poursuivi ma carrière à

   la Ville de Montréal comme administrateur à

   l'énergie, de quatre-vingt-treize (93) à deux mille

   un (2001), puis ensuite comme chef de section pour

   la Gestion de l'énergie, Génie climatique, de deux

   mille un (2001) à deux mille quatre (2004).

           Alors mes fonctions portaient sur la

   gestion de l'énergie de façon globale, c'est-à-dire

   budgets, choix des sources d'énergie les plus

   pertinentes pour les différents bâtiments et aussi

   un programme de mesures d'économies d'énergie pour

   réduire la consommation. Le budget global s'est

   situé à dix-huit, vingt millions (18 M$ - 20 M$);

                                          GILLES LATOUR

                                        Statut d'expert

                         - 61 -           Int. Mme Mime

   avec l'augmentation des prix d'énergie du gaz

   récemment, ça dépassait vingt millions (20 M$). Et

   on a réussi, parce que c'était un travail d'équipe,

   à réduire la consommation de deux millions de

   dollars (2 M$) par année.

           Donc par rapport au projet d'économies

   d'énergie, j'ai joué un rôle pour identifier les

   bâtiments où il y avait un potentiel pour

   déterminer de façon préliminaire quel était le

   potentiel, puis confier des études à des

   consultants pour faire des études de faisabilité ou

   des analyses techniques du potentiel et du coût

   pour réaliser les mesures, prises de décision sur

   les mesures qu'on devrait implanter puis faire

   faire les plans et devis, suivi de, après l'octroi

   des contrats, suivi des travaux et, par la suite,

   suivi de la consommation.

           Donc, de façon très concrète donc, j'ai

   touché à plusieurs domaines des économies d'énergie

   vraiment reliés à des choses très physiques, sur

   place, les bâtiments, les clients, les gens qui ont

   un rôle important dans ce domaine-là, des deux

   côtés, disons, soit comme promoteur de projets ou

   incitateur, promoteur pour que d'autres agissent ou

   moi-même pour agir à l'intérieur de la ville de
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   Montréal pour faire réaliser des projets, pour en

   réaliser et en faire réaliser.

           J'en viens maintenant à mon expérience par

   rapport à des programmes d'aide financière dans le

   domaine de l'efficacité énergétique. Je vous ai dit

   tantôt que j'avais rédigé un projet préliminaire

   qui devait s'appliquer aux municipalités dans le

   domaine d'économies d'énergie, il s'agissait de

   leur donner de l'aide financière pour faire des

   études de faisabilité et aussi pour les aider à

   passer à l'action, pour les aider lors des travaux

   aussi, pour leur fournir une aide pour la

   réalisation de travaux. Mais ce programme n'a eu

   aucune suite parce qu'il n'y avait pas de budget au

   ministère.

           Par la suite, ça aussi, j'en ai parlé

   tantôt, j'ai participé à un programme d'aide

   financière comme, pour analyser les demandes. Et

   j'ai aussi participé au programme PADTE; c'était

   comme, pour donner de l'information, pour aussi

   analyser les demandes et recommander qu'on donne de

   l'aide financière ou non aux différents projets.

   (11 h 14)

           Donc, ça c'était comme disons l'aspect, là,

   celui qui fournit l'aide financière. J'étais du
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   côté de l'organisme qui fournissait l'aide

   financière et j'ai aussi travaillé comme

   utilisateur ou comme demandeur d'aide financière à

   la Ville de Montréal. J'ai soumis plusieurs projets

   d'aide financière; un à la Fédération canadienne

   des municipalités dans le cadre des fonds

   municipaux verts. J'ai effectué plus ou moins trois

   demandes par année, de quatre-vingt-treize (93) à

   deux mille quatre (2004) à GazMétro pour de l'aide

   financière dans le cadre des programmes de

   rétention de la clientèle. J'ai aussi disons été -

   j'ai joué un certain rôle par rapport à deux

   ententes que la Ville de Montréal avait signées

   avec Hydro-Québec pour de l'aide financière, des

   montants considérables là, en tout de l'ordre de

   deux millions de dollars (2 M$). Peut-être un

   million et quelque la première et sept ou huit cent

   mille la deuxième.

           La première, c'était pour aider la Ville à

   appliquer des mesures d'économie d'énergie dans les

   arénas mais aussi dans d'autres bâtiments comme le

   385 Sherbrooke ou au 9515 St-Hubert, où on a entre

   autres changé des refroidisseurs à absorption par

   des refroidisseurs électriques et on a réduit

   substantiellement la consommation d'énergie. Donc,
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   deux ententes avec Hydro-Québec où j'ai joué un

   certain rôle entre autres dans la rédaction du

   rapport final.

           J'ai aussi joué un rôle dans des demandes

   qu'on a faites à GazMétro aussi pour des

   subventions aussi de programmes plus récents là,

   dont le nom m'échappe, là. J'ai joué le rôle

   central, en fait c'est moi qui ai tout fait pour

   demander à l'Agence de l'efficacité énergétique

   aussi une aide financière qu'ils ont accordée à la

   Ville de Montréal et, enfin, j'ai fait toutes les

   démarches dans ce cadre-là. C'était un programme

   qui permettait à l'Agence d'aider les municipa-

   lités.

           Alors, aussi la section que j'ai dirigée à

   la Ville de Montréal comme chef de section a fait

   des demandes dans le cadre du PGEÉ aussi. Je n'ai

   pas fait moi-même les documents, mais dans ma

   section j'étais tout à fait au courant de comment

   ça fonctionnait, comment on percevait le programme

   et comment on aurait souhaité que ça fonctionne.

           Alors, voici, j'ai fait le tour de mon

   expérience. Et je vous rappelle que je considère

   qu'avec l'expérience globale que j'ai en efficacité

   énergétique et avec l'expérience particulière que
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   j'ai par rapport à des programmes d'aide

   financière, soit comme disons participer aux

   organismes qui donnent l'argent, pour s'exprimer de

   façon vulgaire, soit comme demandeur pour utiliser

   les sommes disponibles. Et je considère que ceci me

   qualifie comme témoin-expert.

Q. [26] Juste une précision, Monsieur Latour. Vous

   avez quand même une liste de publication importante

   en ce qui concerne l'efficacité énergétique dans le

   secteur institutionnel.

R. Bien, vous pouvez voir dans mon Curriculum vitae

   que j'ai fait plusieurs publications. Oui.

   Mme ISABELLE MIME :

   Donc, le GRAME demande à ce que monsieur Latour

   soit reconnu comme témoin-expert dans le secteur...

   en efficacité énergétique pour les secteurs

   institutionnel et commercial.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   [27] Alors, quelques questions. Bonjour Monsieur

   Latour. Jean-Olivier Tremblay pour Hydro-Québec

   Distribution. Bon, j'ai entendu votre exposé et

   votre présentation de votre c.v. Je n'ai pas

   compris que vous aviez, que vous étiez impliqué de
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   très près dans la conception de programmes

   d'efficacité énergétique. Est-ce que je me trompe?

R. Bien, je l'ai été à un moment donné, de façon très

   ponctuelle. On m'avait demandé de concevoir un

   programme d'aide financière aux municipalités que

   le ministère des Richesses naturelles devait

   financer. J'ai rédigé des documents...

Q. [28] Puis le projet, finalement, a manqué de

   financement comme ça peut arriver?

R. Le projet est mort, faute d'argent.

Q. [29] L'argent étant le nerf de la guerre.

R. Absolument.

Q. [30] Donc, je ne me trompe pas non plus si je vous

   dis que, quand j'affirme que vous n'avez pas

   développé de stratégie de commercialisation de

   programmes d'efficacité énergétique non plus? Parce

   que je comprends que vous avez travaillé dans le

   domaine de l'efficacité énergétique, je ne veux pas

   vous enlever ça. Mais ce que je veux savoir, c'est

   si vous avez vraiment été celui qui a développé des

   stratégies de commercialisation. Ou si c'était des

   membres de votre équipe ou des gens qui travail-

   laient avec vous?

R. Bon, je n'étais pas vraiment responsable de

   développer des stratégies de commercialisation de
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   programmes, là. J'ai participé à la commercialisa-

   tion de programmes.

Q. [31] À l'opération de commercialiser un programme,

   là?

R. Oui.

Q. [32] O.K. Vous n'avez pas été non plus, je crois,

   responsable de faire du suivi et de l'évaluation de

   programmes d'efficacité énergétique?

R. Pas comme responsable. J'y ai participé là, comme

   membre...

Q. [33] Vous étiez dans une équipe, un peu comme les

   gens, certains gens ici?

R. Oui, mais je n'étais pas responsable de faire le

   suivi et l'évaluation effectivement.

Q. [34] Monsieur Latour, vous parlez de vos

   publications par exemple; est-ce que vous êtes la

   personne qui pourrait nous dire que vous avez

   publié quelque chose relativement à des pratiques

   gagnantes en efficacité énergétique?

R. Oui, absolument. Je vais citer un document,

   c'était : « Les coordonnateurs à l'énergie dans les

   municipalités » puis « Ressources humaines

   rentables et souhaitables ». Disons que j'ai fait

   ça en collaboration avec Ginette Forgues.

Q. [35] Là, vous parlez des mesures qui sont possibles
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   d'implanter dans des bâtiments.

R. C'est plutôt qu'on retienne les services d'une

   personne dans les municipalités, qui sera la...

   disons les bras là - enfin, celui qui va les

   implanter parce que ça se fait pas tout seul, il

   faut quelqu'un pour faire le travail. On s'était

   rendu compte de ça. Donc, ça démontre que c'est

   rentable de l'engager, et son salaire va se repayer

   amplement par les économies qu'il va faire réaliser

   à la municipalité; pourvu que la municipalité ait

   une taille suffisante ou qu'on se partage ses

   services entre plusieurs municipalités.

Q. [36] Hum, hum. Est-ce que vous vous faites une

   vigie commerciale en ce qui concerne les nouvelles

   stratégies de commercialisation de programmes

   d'efficacité énergétique?

R. Bien, oui, je me suis tenu au courant de tous les

   programmes qui étaient disponibles, et auxquels on

   pouvait...

Q. [37] Comme utilisateur de programmes à la Ville de

   Montréal.

R. Comme utilisateur de programmes, oui.

Q. [38] Et je comprends que vous n'avez jamais eu le

   mandat d'un distributeur d'énergie canadien ou

   américain pour développer des programmes
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   d'efficacité énergétique?

R. Non. Mais si je peux intervenir? Est-ce qu'il est

   nécessaire d'avoir développé des programmes pour

   être, pour faire... pour donner des opinions

   d'expert sur les programmes? Je ferai une

   comparaison avec la pratique de l'ingénieur.

Q. [39] C'est ce que je vais plaider, Monsieur Latour.

   Je pense que vous tombez dans le domaine de

   l'argumentation.

R. La pratique d'un ingénieur. Oui. Bien, c'est

   quelque chose que j'ai oublié de dire tantôt, là,

   j'avais pris des notes là-dessus puis... en tout

   cas. Si vous permettez, j'aimerais ça dire quelques

   mots de plus sur le sujet.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que pour l'instant, vous répondez aux

   questions.

   M. GILLES LATOUR :

   Bien.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, je n'ai plus de questions, ça complète mon

   interrogatoire. Donc...

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais vérifier s'il y a des questions addition-

   nelles avant votre argument.
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   Mme ISABELLE MIME :

   Non, plus de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, j'ai ouvert la porte. Maître Tremblay,

   l'argument.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est une bonne question que posait monsieur

   Latour. Je pense que je diffère d'opinion avec lui

   par exemple sur la personne à y donner.

           Encore une fois, je pense que le témoignage

   de monsieur Latour a été intéressant à entendre.

   C'est un apport qui peut avoir un certain intérêt

   dans le dossier - loin encore une fois de nous

   l'idée de le nier, ou de l'empêcher de témoigner.

   Sauf que ça n'est pas un témoin-expert en

   efficacité énergétique. Je m'explique.

           Monsieur Latour, je pense, connaît très

   bien l'application des programmes. En tant que

   gestionnaire à la Ville de Montréal, il a pu faire

   des demandes d'aide financière pour un certain

   nombre de projets, effectivement. Effectivement

   c'est intéressant, mais ça c'est un témoignage de

   fait, ça. Ça c'est de venir nous dire : « Bien, en

   tant que gestionnaire, voici ce qui me nuisait dans
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   mes demandes d'aide financière. » C'est possible

   qu'il vienne dire ça, je pense que c'est un peu le

   contenu de son rapport. C'est un témoignage de

   faits, de son expérience. Ça n'est pas ici un

   expert en conception de programmes, en

   développement de stratégies, comment approcher le

   marché, comment faire du bon suivi, comment

   s'ajuster en cours de route. C'est ça le fond du

   dossier qu'on a cette semaine. C'est ça qui est

   questionné, c'est ce qu'on essaie de vérifier; est-

   ce que les programmes d'Hydro-Québec vont atteindre

   les résultats souhaités.

           Et ça, bien, ça prend quelqu'un qui en a

   fait ou ça prend quelqu'un qui a été impliqué de

   très près à toutes ces étapes-là pour au moins nous

   dire : « Ah, bien oui. Je ne sais pas. Tel

   programme est bien conçu parce qu'il permet

   d'obtenir un bon taux de pénétration. Tel programme

   est bien conçu pour telle, telle, telle autre

   raison. » Aujourd'hui, on est plus, du côté de

   monsieur Latour, dans l'application de programmes

   du point de vue du client, du point de vue de

   l'abonnée aux services d'électricité.

           Monsieur Latour a travaillé en efficacité

   énergétique effectivement, mais je ne peux pas vous
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   dire que... je dois m'opposer à ce qu'il soit

   reconnu comme expert parce que dans la salle, je

   veux dire, la salle serait remplie d'experts à ce

   moment-là. Chez Hydro-Québec par exemple, il y a un

   grand nombre de personnes qui font ce travail-là de

   recevoir des demandes, d'attribuer de l'aide

   financière, d'évaluer des projets, de faire de

   l'évaluation énergétique de bâtiment par exemple.

   Est-ce que c'est ça l'expertise qu'on recherche

   aujourd'hui? Je vous soumets respectueusement que

   non.

           Monsieur Latour est certainement un

   gestionnaire d'expérience dans le milieu municipal.

   J'ai lu son rapport, je constate que son objectif

   est de soulever des difficultés qu'il a pu

   expérimenter au cours de sa carrière. C'est un

   témoignage qui peut être intéressant, mais qui est

   un témoignage de faits encore une fois. Alors, on

   n'a même pas besoin de la qualification d'expert

   pour venir relater des faits, je pense que vous

   êtes bien au courant de ça.

           Et encore une fois - je vais répéter ce que

   j'ai dit tout à l'heure pour l'autre témoin - on

   est, ça fait plusieurs dossiers en efficacité

   énergétique que l'on regarde. On est en droit de
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   s'attendre à ce qu'un expert, quelqu'un que la

   Régie reconnaît comme témoin-expert, bien, ait

   cette expertise-là, une expertise pointue, là. Il y

   en a des experts au dossier, là, je pense le

   regroupement de trois experts; on ne fait pas de

   représentations parce qu'on est beaucoup plus près

   de la véritable expertise que l'on recherche dans

   un dossier comme celui d'aujourd'hui. Des gens qui

   vont pouvoir nous dire comment... qui vont pouvoir

   poser un jugement d'opinion sur la stratégie de

   commercialisation qui est développée, est-elle

   adéquate, et caetera, qu'on soit en accord ou pas

   avec les recommandations qui sont faites.

           Et encore une fois, si monsieur Latour peut

   témoigner, à mon sens ça va être à titre de témoin

   de faits, mais il pourrait également témoigner -

   bien, à titre d'analyste, c'est un témoin de faits

   ou un témoin d'opinion mais un analyste c'est un

   peu ce que ça fait; ça témoigne sur les faits. Ça

   peut des fois aller un petit peu plus du côté de

   l'opinion, je vous parlais que ça se situait le

   long de la ligne entre, la ligne qui trace la

   différence entre le témoignage de faits et le

   témoignage d'opinion. C'est ça un témoignage

   d'analyste. Je pense que monsieur Latour est
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   certainement un très bon analyste, mais pour les

   fins du présent dossier, ça n'est pas - et je vous

   le soumets respectueusement - le type d'expertise

   que l'on recherche. Un instant, s'il vous plaît.

   (11 h 29)

           Alors donc, pour toutes ces raisons, je

   vais vous demander de rejeter la demande de

   reconnaissance du statut d'expert de monsieur

   Latour formulée par le GRAME. Merci.

   RÉPLIQUE DE Mme ISABELLE MIME :

   Si vous permettez, juste un petit commentaire. Le

   GRAME pense que l'expérience de monsieur Latour

   dépasse largement la seule évaluation de projets.

   Il a réalisé de nombreuses tâches liées à la

   conception et à l'application de mesures, comme il

   a expliqué ce matin par rapport à toutes les

   applications qu'il a pu faire dans le domaine en

   efficacité énergétique.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va prendre quelques minutes et on revient

   avec la décision.

   PAUSE

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

           La Régie a écouté les deux points de vue et
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   la réponse va être très, très courte. Pour la

   Régie, la Régie trouve intéressantes les

   connaissances et l'expérience pratiques et pointues

   sur le plancher de monsieur Latour et elle lui

   reconnaît le statut d'expert en efficacité

   énergétique pour le secteur institutionnel et

   commercial.

           On reprend à treize heures (13 h) avec la

   preuve en chef du GRAME.

   Mme ISABELLE MIME :

   Oui. Merci beaucoup.

   PAUSE

   (13 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Pas une contestation?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, c'est ça. En fait deux mises au point, là.

   Pour la question des engagements qui ont été pris

   au cours de la journée d'hier. Alors, il y a

   l'engagement numéro 1 qu'on serait en mesure de

   vous remettre cet après-midi. Pour les engagements

   qui impliquaient des tiers, à savoir l'étude

   Chartwell qui est le numéro 2, je crois, de même

   que la mise à jour des données de l'Association

   ACEEE, les démarches sont en cours, mais nous
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   n'avons pas encore l'autorisation de vous les

   déposer.

           Les engagements 8 et 9 vous seront remis,

   vu le report des échéances, là, on prévoyait vous

   les remettre vendredi, au plus tard, oui. Et les

   autres engagements comme prévu, sauf que, bon, au

   lieu d'être ce soir, ce serait demain matin. Enfin,

   pour ce qui est de l'argumentation, compte tenu

   d'une part de l'appui général que le dossier semble

   avoir auprès des intervenants, compte tenu

   également du fait qu'on a regardé l'ordre des

   plaidoiries et qu'on devrait être en mesure de

   connaître, à tout le moins, le matin même la

   position qui restera à cristalliser de certains

   intervenants, on va retirer notre demande de

   réplique par écrit, on sera en mesure de le faire à

   la fin de la journée du vingt-deux (22) qui sera

   prévu pour les plaidoiries de toutes les parties.

   C'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Je comprends, c'est que, mardi, en quittant,

   normalement, tous les engagements vont être remplis

   et ça va être le délibéré officiel?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est également ma compréhension.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau. Madame Mime.

                  __________________

   PREUVE DU GRAME

   Mme ISABELLE MIME :

   Donc, rebonjour, Monsieur le Président, messieurs

   les régisseurs. Isabelle Mime pour le GRAME. Il

   nous manque un témoin qui devrait arriver d'ici

   deux minutes. Mais je proposerais quand même qu'on

   commence si vous n'y voyez pas d'objection.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai compris que madame Romanelli marche plus

   lentement ces temps-ci.

   Mme ISABELLE MIME :

   C'est ça. Mais on l'attend d'ici une minute ou

   deux. Je vais commencer par la liste des pièces à

   déposer. GRAME-1 document 1, le c.v. de monsieur...

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on vous dérange, Monsieur Lefebvre?

   Mme ISABELLE MIME :

   Excusez-nous! Donc, je reprends la liste des pièces

   à déposer. GRAME-1 document 1, le curriculum vitae

   de monsieur Gilles Latour; GRAME-2 document 1, la

   preuve du GRAME; GRAME-2 document 2, la preuve de

   CMR Enviro Consultants inc.; GRAME-2 document 3,
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   rapport d'expertise de monsieur Gilles Latour; et

   GRAME-2 document 4, enquête sur le profil socio-

   économique des résidants de coopérative

   d'habitation 2002.

              5

   GRAME-1 doc.1 :   Curriculum vitae de monsieur

                     Gilles Latour.

              8

   GRAME-2 doc.1 :   Preuve du GRAME.

             10

   GRAME-2 doc.2 :   Preuve de CMR Enviro Consultants

                     inc.

             13

   GRAME-2 doc.3 :   Rapport d'expertise de monsieur

                     Gilles Latour.

             16

   GRAME-2 doc.4 :   Enquête sur le profil socio-

                     économique des résidants de

                     coopérative d'habitation 2002.

             20

   Donc, je vais vous présenter quand même les témoins

   qui sont ici. Est-ce qu'on pourrait les assermenter

   en attendant que madame Romanelli arrive? Je vous

   présente monsieur Jean-François Lefebvre, monsieur

   Gilles Latour et monsieur Denis Laplante. On avait
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   précisé qu'il y aurait un représentant de la

   FECHIMM (Fédération des coopératives d'habitation

   intermunicipale du Montréal Métropolitain), que ce

   serait monsieur André Noël, mais monsieur André

   Noël n'étant pas disponible pour aujourd'hui, il

   était disponible plutôt pour la journée du jeudi,

   et donc c'est monsieur Laplante qui sera là comme

   témoin ordinaire. Voilà les témoins sont prêts pour

   l'assermentation.

                  __________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de mars, ONT COMPARU :

             13

   DENIS PLANTE, expert en développement de

   coopératives d'habitation, ayant son adresse

   d'affaires au 2210, rue Floriant, Montréal

   (Québec);

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur de Groupe de

   recherche appliquée en macroécologie, ayant son

   adresse d'affaires au 800, rue Sherbrooke, Lachine

   (Québec);

   GILLES LATOUR, (sous le même serment)

             23

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   INTERROGÉS PAR Mme ISABELLE MIME :

Q. [40] Je vais m'adresser à monsieur Lefebvre.

   Reconnaissez-vous les documents que j'ai énumérés

   tantôt comme ayant été préparés par vous ou sous

   votre supervision?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Oui, je l'affirme.

Q. [41] Avez-vous des modifications à ajouter à un de

   ces documents?

R. Non. Il y a juste au niveau de la liste des pièces

   à la fin du mémoire, mais c'est remplacé par les

   corrections que vous allez faire de toute façon

   dans quelques secondes.

Q. [42] Monsieur Gilles Latour, reconnaissez-vous les

   documents GRAME-1 document 1 et GRAME-2 document 3

   comme ayant été préparés par vous ou sous votre

   supervision?

   M. GILLES LATOUR :

R. Tout à fait, oui.

Q. [43] Avez-vous des modifications à apporter à un de

   ces documents?

R. Non, je n'en ai pas, non.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Ce que nous proposons, c'est qu'on voulait de toute

   façon commencer tout de suite par la présentation
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   de monsieur Latour, ce qui permettrait, je pense,

   d'être dans l'ordre de toute façon qu'on avait

   prévu. La deuxième présentation devrait... version

   Power Point devrait nous arriver dans quelques

   secondes.

Q. [44] Donc, si ça ne pose pas de problème, je vous

   laisse la parole.

R. Monsieur Latour, c'est à vous.

   (18 h 8)

   M. GILLES LATOUR :

R. Alors j'avais préparé des acétates mais,

   malheureusement, je ne les ai pas, alors je vais

   vous faire la présentation sans support visuel sur

   l'écran.

           Je vais commencer par la conclusion, que je

   répéterai peut-être à la fin. Globalement, le

   nouveau Plan global en efficacité énergétique

   d'Hydro-Québec, d'Hydro-Québec Distribution, est

   très positif, seulement, son impact, et une

   meilleure pénétration dans le marché sera atteinte

   en améliorant certaines de ses modalités.

           Alors je vais vous parler de ces modalités,

   qui pourraient être modifiées et améliorées. La

   première, c'est la modélisation pour les bâtiments

   existants. Pour ce qui est des nouveaux bâtiments,
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   la modélisation se conçoit bien pourvu que le

   bâtiment ait une dimension suffisante. Je considère

   qu'un seuil de dix mille mètres carrés (10 000 m2)

   pour un nouveau bâtiment justifierait, au-delà de

   dix mille mètres carrés (10 000 m2), une

   modélisation.

           Par contre, pour les bâtiments existants,

   ça n'est nullement la pratique, dans le milieu des

   économies d'énergie, de modéliser les bâtiments

   pour même un certain nombre de mesures d'économies

   d'énergie. Bien sûr, on me dira il y a les effets

   croisés mais c'est très possible de tenir compte

   des effets croisés en faisant des calculs.

           Et à ce moment-là, la modélisation impose

   des obstacles, c'est une contrainte pour les

   propriétaires ou les gestionnaires de bâtiments car

   ça impose des coûts supplémentaires et une

   restriction auprès des ingénieurs conseils, des

   professionnels, qui acceptent et puis qui savent le

   faire.

           C'est aussi un obstacle pour les

   professionnels eux-mêmes parce qu'ils doivent se

   former et consentir un certain investissement de

   formation. Évidemment, c'est bien sûr que Hydro-

   Québec fait des séances de formation pour les aider
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   à se former mais, c'est sûr que ça les aide, c'est

   excellent, mais il y a un certain nombre de

   bâtiments, de mesures, surtout d'économies

   d'énergie, qui n'ont absolument pas besoin qu'on

   fasse de la modélisation pour calculer les

   économies et calculer aussi le coût d'implantation

   des mesures. Et c'est dissuasif pour le milieu des

   économies d'énergie d'exiger une pareille

   modélisation.

           De plus, la modélisation pour le bâtiment

   de référence, pour établir le bâtiment de

   référence, et la modélisation demande de réunir des

   données qui ne sont pas toutes utiles pour calculer

   les économies. Alors il peut y avoir des mesures

   spécialisées sur certaines parties du bâtiment, ou

   certains systèmes électromécaniques du bâtiment,

   qui ne demandent pas de réunir des données sur

   d'autres aspects qu'on ne traitera pas ou sur

   lesquelles on ne proposera pas des mesures. Donc ça

   fait de ramasser des données qui ne sont pas

   directement utiles aux économies d'énergie.

           Voilà pour l'aspect modélisation. Je vais

   aborder maintenant le bâtiment de référence. Le

   bâtiment de référence s'avère vraiment dissuasif

   pour ceux qui veulent réaliser des économies
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   d'énergie car on s'attend à une aide financière

   calculée à partir de la situation énergétique

   actuelle du bâtiment et non pas par rapport à un

   bâtiment de référence, qui est différent de la

   situation actuelle, c'est pourquoi je recommande

   d'éliminer le bâtiment de référence et de calculer

   les aides financières à partir du bâtiment

   existant.

           J'aborde maintenant d'autres modalités de

   l'aide financière, en particulier les montants par

   kilowattheure proposés qui progressent, quand on

   part jusqu'à dix pour cent (10 %), puis ensuite à

   vingt-cinq pour cent (25 %), et puis plus de vingt-

   cinq pour cent (25 %), les montants varient. Vingt-

   cinq pour cent (25 %) pour la dernière tranche, je

   considère que peu de bâtiments vont pouvoir se

   rendre là, et surtout le dépasser.

           Et pour aider à ce que des bâtiments

   puissent atteindre ces niveaux-là et les dépasser,

   il serait intéressant, toujours dans une optique

   d'augmenter l'impact et la pénétration du

   programme, que des projets successifs puissent être

   présentés pour un même bâtiment et que ça

   s'additionne. Si on a réussi, par exemple, à douze

   pour cent (12 %) d'économies dans un premier
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   projet, bon bien on a la subvention pour en partie

   pour dix (10 %) puis en partie pour deux (2 %); si

   on fait encore, disons, huit pour cent (8 %) dans

   un deuxième projet, bien là, qu'on se situe dans la

   deuxième tranche ou dans la troisième tranche si on

   l'atteint.

           Alors un autre point dans les modalités

   d'aide financière, un volet financement serait

   avantageux. Tous les propriétaires ou gestionnaires

   d'immeubles du domaine commercial et institutionnel

   ne disposent pas tous facilement de crédits pour

   investissements. Et si on pouvait les aider dans ce

   domaine-là, ça augmenterait la pénétration du

   programme.

           Enfin, un dernier point, que je vais

   aborder très rapidement, c'est le nouveau programme

   de promotion de produits Mieux consommer -

   EnergyStar. Ce nouveau programme me semble très

   utile et pour qu'il ait un impact, il devrait être

   en vigueur pendant une longue période; pourquoi?

   parce que ce n'est pas tous les systèmes électro-

   mécaniques de bâtiments pour lesquels c'est

   rentable de faire un remplacement par des appareils

   plus performants mais il y en a un certain nombre,

   bien sûr.
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           Mais il y en a d'autres aussi, systèmes,

   qui vont tomber en panne dans un certain temps et

   puis ça serait à ceux-là qu'il serait intéressant

   de s'adresser au fur et à mesure que ça va se

   produire dans le temps.

           Alors voilà ce que je voulais, ce que j'ai

   préparé. Ça termine mon exposé.

   Mme ISABELLE MIME :

   Madame

   Madame Cristina Romanelli vient d'arriver et elle

   prête à être assermentée.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je proposerais qu'en même temps, les présentations

   puissent être distribuées.

                ----------------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, le quinzième jour de mars, A

   COMPARU :

             18

   CRISTINA MARIA ROMANELLI, CMR Enviro Consultants,

   8492, Daoust, Montréal;

             21

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

             24

             25
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   (13 h 17)

   Mme ISABELLE MIME :

   Je vous remets les copies à distribuer donc la

   présentation de monsieur Gilles Latour.

           Ça c'est la présentation du GRAME comme

   pièce GRAME 4 document 1. Excusez, c'est la même

   présentation. GRAME 4 document 1.

              8

   GRAME 4, doc. 1 : Présentation de Gilles Latour.

             10

   Mme ISABELLE MIME :

   Je laisserai la parole à monsieur Lefebvre

   maintenant.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais faire part d'une première inquiétude en

   termes de délais. L'objectif de quarante-cinq (45)

   minutes est toujours maintenu? Je me fie sur madame

   Mime pour vous chronométrer.

   Mme ISABELLE MIME :

   Merci.

   PRÉSENTATION DU GRAME.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je démarre rapidement sur le plan de la

   présentation. Donc, les quatre volets : un, sur

   l'ampleur du PGEÉ en fait, deuxièmement sur des

                                          PANEL - GRAME

                                         Interrogatoire

                         - 88 -       Mme Isabelle Mime

   mesures générales touchant l'ensemble des volets,

   troisièmement strictement sur l'aspect résidentiel

   et quatrièmement sur le marché CII.

           Donc, la première partie, sur l'ampleur du

   PGEÉ; d'abord on avait un questionnement en fait,

   c'est que oui, il y a eu le dépôt du PGEÉ qui est

   une amélioration. D'abord on a les fleurs, c'est-à-

   dire oui, il y a une amélioration substantielle des

   investissements qui sont faits, des objectifs qui

   sont proposés. Donc, là-dessus on approuve la

   démarche. On veut juste préciser par contre que

   pour nous, les investissements deux mille trois

   (2003) et deux mille quatre (2004) ne doivent pas

   être considérés quand on parle d'un PGEÉ 2005-2010.

   Donc, à ce moment-là ça serait des investissements

   de neuf cent soixante-deux millions de dollars

   (962 M$) sur six ans, qui doivent être annoncés et

   rendus publics; ce qui correspond exactement au

   PGEÉ. Bon.

           Ensuite, on fait quand même une petite

   réserve; il faut mentionner qu'à l'apogée du PGEÉ

   c'est à peu près la moitié en dollars constants de

   ce qu'on a eu au début des années quatre-vingt-dix

   (90) quand il y avait le maximum des efforts faits

   par Hydro-Québec dans le passé. Et, bon, le budget
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   de deux mille cinq (2005), on l'approuve; on appuie

   les dépenses, le cent dix-neuf millions (119 M$),

   mais encore là s'il faut le mettre en perspective,

   ce n'est pas tant que ça. Et si on regarde en

   termes d'impact tarifaire, l'impact tarifaire ne

   doit pas être calculé sur les revenus prévus de

   deux mille quatre (2004) mais sur les revenus qui

   sont anticipés entre ici et deux mille dix (2010)

   et l'impact tarifaire serait beaucoup plus de

   l'ordre de un point trente-cinq pour cent (1,35 %)

   à ce moment-là.

           Depuis plusieurs années, le GRAME avait

   mentionné que des objectifs de deux à trois pour

   cent des revenus requis semblaient des objectifs

   raisonnables. Et on considère que le budget actuel

   c'est un net progrès dans cette direction-là, mais

   qu'il n'y a pas, on n'a pas à considérer que c'est

   un impact tarifaire indu sûrement pas, et qui peut

   même avoir - évidemment, si les programmes adéquats

   sont développés et le justifient, il reste encore

   une marge de manoeuvre.

           Donc, les mesures touchant l'ensemble du

   PGEÉ. Je passe le micro à madame Romanelli pour ce

   volet.

             25
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   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   Merci. Je vais donc poursuivre avec la deuxième

   partie de la présentation, portant sur les

   différentes mesures que l'on propose pour améliorer

   le PGEÉ proposé par le Distributeur; entre autres

   l'ajout d'un volet financement. En deuxième lieu,

   de rendre obligatoire certaines mesures :

   l'adoption de codes modèles que l'on dit améliorés,

   l'implantation de compteurs intelligents ainsi

   qu'une meilleure coordination entre les sources

   d'énergie et la contribution du secteur pétrolier.

   Je céderai ensuite la parole à Jean-François qui

   vous parlera du dernier point.

           J'aimerais souligner que ce n'est qu'un

   bref résumé de notre proposition puisque nous

   sommes conscients que la Régie a bien pris

   connaissance de nos preuves.

           Donc, en premier lieu je soulignerais que

   l'ensemble des mémoires visent à se compléter pour

   démontrer que le PGEÉ profiterait de l'ajout d'un

   volet financement pour plusieurs des programmes

   proposés par le Distributeur. Dans notre propre

   preuve, nous avons effectué un balisage qui

   démontre qu'il y a de nombreux programmes en

   Amérique du Nord, et même en Europe, qui
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   incorporent un volet financement qui vise à

   favoriser à la fois l'efficacité énergétique et le

   développement des énergies renouvelables.

           Le rapport d'expertise de monsieur Gilles

   Latour recommande également l'ajout d'un volet

   financement en soulignant que : la nécessité d'une

   telle approche est reconnue et qu'elle est utilisée

   par la Fédération canadienne des municipalités dans

   ses programmes. D'ailleurs cette option permet

   d'ajouter un incitatif important et complémentaire

   aux subventions à un coût qui est moindre que celui

   des subventions.

           Donc, parmi les éléments de notre balisage,

   je vous citerais quelques exemples de programmes

   qui sont offerts dans différentes régions. Par

   exemple au Québec, le Fonds en efficacité

   énergétique offre conjointement des programmes de

   subventions et de prêts pour la construction et la

   rénovation des logements socio-efficaces. Et dans

   le cadre de ces programmes, le FEÉ subventionne le

   deux tiers (2/3) des surcoûts de construction de

   ces nouveaux logements socio et l'autre tiers est

   prêté à un taux d'intérêt qui est nul. Ce type

   d'aide financière a un double avantage selon nous;

   d'une part elle permet de couvrir la totalité du
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   coût des mesures adoptées et d'autre part, elle

   permet aux participants qui sont souvent des

   groupes communautaires et qui ont donc des

   ressources financières qui sont limitées, de

   contribuer financièrement au projet à même les

   économies d'énergie projetées.

           Pour ce qu'il en est du Manitoba, Manitoba

   Hydro, dans le cadre de son programme Earth Power

   Loan, offre elle aussi des prêts qui peuvent aller

   jusqu'à quinze mille dollars (15 000 $) et sur un

   maximum de quinze (15) ans, à un taux fixe de six

   point cinq pour cent (6,5 %) pour l'implantation de

   systèmes de géothermie.

           Dans l'état, pour ce qu'il en est de l'état

   américain de Caroline du Nord, par le biais du

   Energy Improvement Loan Program, un client peut

   obtenir des prêts à bas taux d'intérêt pouvant

   atteindre cinq cent mille dollars américains

   (500 000 USD), pour la mise en place de mesures

   d'efficacité énergétique ou le développement

   d'énergie renouvelable.

           Toujours aux États-Unis, à New York, dans

   le cas du Energy Smart Loan Fund, des prêts sont

   offerts à quatre pour cent (4 %) au-dessus du taux

   du marché, afin de financer les projets de
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   rénovation ou de construction qui améliorent le

   rendement énergétique des bâtiments ou qui

   intègrent des systèmes d'énergie renouvelable. Ces

   prêts sont également disponibles auprès du marché

   résidentiel et gouvernemental, et ils peuvent

   atteindre un seuil maximal de cinq millions de

   dollars américains (5 M USD) pour le

   multilogements.

           Même en Allemagne, entre autres pays, des

   prêts sont offerts afin de financer de l'efficacité

   énergétique. D'ailleurs avant la fin de cette

   année-ci, le gouvernement s'attend à dépenser

   environ cinq point un milliards (5,1 M) d'euros

   pour la modernisation des édifices. De plus, dans

   le cadre de la plus récente ordonnance sur

   l'isolation thermique qui est entrée en vigueur en

   deux mille deux (2002), cinq point un milliards

   (5,1 M) d'euros additionnels ont été prévus pour

   financer des prêts à bas taux d'intérêt, qui

   financeraient des bâtiments plus efficaces et

   écologiques.

           Alors, toujours par rapport à l'octroi de

   prêts dans le cadre du programme en efficacité

   énergétique, notons qu'aux États-Unis, le Emerald

   People's Utility District, qui est un petit
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   distributeur en Oregon, offre à ses dix-sept mille

   (17 000) clients une subvention de six cents

   dollars (600 $) ou un prêt pouvant atteindre quatre

   mille dollars américains (4000 USD) pour

   l'installation d'un système solaire de chauffage de

   l'eau. Et notons que cent cinquante et un (151)

   systèmes ont été installés à ce jour grâce aux

   prêts, et seulement trente (30) systèmes ont été

   installés grâce aux subventions.

           De plus, un avantage important de cette

   modalité de financement que nous avions soulignée

   brièvement dans notre exemple du FEÉ, c'est que les

   prêts de façon complémentaire aux subventions

   permettraient de couvrir jusqu'à cent pour cent

   (100 %) des surcoûts, ainsi que d'accroître le taux

   de pénétration des mesures sans pour autant qu'il

   engendre une hausse importante de l'impact

   tarifaire du PGEÉ.

           Alors, nous avons remarqué dans le cadre de

   ces réponses écrites aux questions du GRAME, je

   crois, que le Distributeur se préoccupait pour le

   taux de mauvaises créances que pouvaient engendrer

   les prêts. Toutefois, on doit faire deux

   constatations qui sont très très très importantes

   quand même à cet effet. En premier lieu, soulignons
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   qu'une subvention équivaut à cent pour cent (100 %)

   du montant investi qui serait engendré par une

   mauvaise créance de toute façon. Deuxièmement,

   plusieurs clients, notamment dans le milieu

   institutionnel et tel que le Distributeur nous a

   confirmé hier dans ses réponses lors de son

   témoignage, ont des taux de mauvaises créances qui

   sont, et je cite  « inexistants ».

           Alors, ce qui est aussi le cas avec les

   clients du FEÉ qui bénéficient actuellement des

   prêts.

   (13 h 28)

           Pour ce qui a trait au deuxième point

   portant sur les mesures pour améliorer l'ensemble

   du PGEÉ, notons qu'il faudrait tendre à rendre

   obligatoire certaines mesures, entre autres, afin

   d'accroître le financement pour des programmes

   pouvant engendrer des économies additionnelles et

   afin de réduire le taux d'opportunisme, les mesures

   qui sont rentables en moins d'un an, pour le

   client, ne devraient idéalement pas être

   subventionnées.

           D'ailleurs, leur mise en oeuvre devrait

   être obligatoire afin que ces clients soient

   admissibles à des subventions plus généreuses,
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   c'est-à-dire que cela permettrait d'être plus

   généreux et d'accroître le taux de réalisation des

   autres mesures.

           Notons qu'en quelque sorte, c'est ce que

   fait les taux de subventions qui sont proposés par

   le Distributeur dans les secteurs commercial et

   institutionnel.

           Pour ce qui a trait au troisième point,

   nous devons apporter quelques précisions par

   rapport à l'adoption des codes modèles pour

   l'efficacité des bâtiments et des habitations de

   mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997). Il

   n'est pas suffisant d'adopter ces codes modèles, il

   faut faire des efforts afin de les bonifier et nous

   avons quelques recommandations donc à cet effet.

           En premier lieu, notons que ces codes

   modèles auraient dû être adoptés en mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-huit (98) alors, rendu aujourd'hui

   en deux mille cinq (2005), il faut éviter à tout

   prix un retard sur l'échéancier du gouvernement

   ainsi que celui du Distributeur.

           De plus, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   huit (1998), c'était peut-être trop coûteux pour

   que ce soit possible mais à l'heure actuelle, nous

   estimons que l'éclairage efficace, par exemple,
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   devrait devenir la norme dans la nouvelle

   construction et à plus long terme, on devrait aussi

   viser en quelque sorte d'intégrer les rénovations

   et non seulement la nouvelle construction dans ces

   codes modèles et dans ce qu'il y a de plus

   immédiat, les budgets prévus par le Distributeur à

   cet effet de l'ordre de trois cent mille dollars

   (300 000 $) nous semblent insuffisants et

   devraient, selon nous, être augmentés.

           Alors, toujours dans cette même

   perspective, notons que le Distributeur prévoit

   dans sa preuve dans le cadre du programme

   NovoClimat de diminuer l'aide financière à ce

   programme à l'horizon de deux mille huit (2008).

   D'ailleurs, à la page 33 de la pièce HQD-1,

   document 1, il affirme et je cite :

                Il est prévu que les coûts des mesures

                et les aides financières soient

                réduits de 40 à 70% de leur niveau

                actuel considérant que la nouvelle

                cible pourrait être établie aux

                environs de R-2000 et qu'elle sera

                comparée à une nouvelle référence

                (règlement) correspondant au niveau de

                NovoClimat.

                                          PANEL - GRAME

                                         Interrogatoire

                         - 98 -       Mme Isabelle Mime

           Or, nous proposons qu'au lieu de simplement

   diminuer les aides financières octroyées dans le

   cadre du programme NovoClimat qu'une partie de ces

   sommes soient investies afin de financier des

   mesures complémentaires telles que l'utilisation de

   matériaux de construction plus écologiques,

   notamment, dans les logements sociaux tel que le

   fait, par exemple, dans un des ses volets, le Santa

   Monica Green Building Program qui est offert en

   Californie par le biais duquel l'utilisation de

   matériaux plus écologiques est encouragée en

   offrant des subventions pour les habitations à

   loyer modique. En amont aux subventions qu'on avait

   aussi mentionné qui sont octroyées pour la

   certification LEED et celle pour l'intégration des

   technologies novatrices et efficaces sur le plan

   énergétique.

           De plus, un deuxième exemple, en France la

   norme RT 2000 fixe, par exemple, des objectifs des

   performances des bâtiments mais elle incorpore

   également une panoplie de mesures additionnelles

   qui ne visent pas exclusivement l'enveloppe du

   bâtiment. On estime qu'une telle approche devrait

   être encouragée surtout dans le contexte d'un plan

   qui vise à maximiser les économies d'énergie.
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           Alors, nous en arrivons au dernier point

   que je traiterai par rapport aux mesures pour

   améliorer l'ensemble du PGEÉ soit celle de

   l'implantation des compteurs intelligents, ce qui

   nous permettra de clarifier, d'ailleurs, certains

   points qui pouvaient sembler ambigus tant pour la

   Régie que pour le Distributeur lors des audiences

   d'hier.

           En premier lieu, hier, le Distributeur

   avait fait noter que la première fois que nous

   avions proposé l'implantation de compteurs

   intelligents auprès de la clientèle résidentielle,

   c'est-à-dire lors de la cause 3519, nous l'avions

   fait en proposant que la mesure soit accompagnée

   d'un système de prépaiement en nous basant sur

   l'expérience de Woodstock Hydro qui, à l'époque,

   était le seul distributeur canadien à offrir ce

   service mais nos idées ainsi que nos recherches ont

   évolué depuis ce temps-là et nous avons

   subséquemment proposé que le prépaiement, le cas

   échéant, soit offert sur une base volontaire.

           Comme on l'a fait remarquer à plusieurs

   reprises depuis cette première cause à laquelle

   nous a rapporté le Distributeur hier, dans le but

   de maximiser le potentiel d'économie d'énergie,
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   l'implantation de compteurs intelligents et non le

   prépaiement est maintenant envisagée à échelle

   provinciale en Ontario à l'horizon de deux mille

   sept (2007). Donc, en tant qu'outil de gestion de

   la demande, nous avons poursuivi nos recherches par

   rapport à ces compteurs afin que le Distributeur

   intègre dès que possible dans son PGEÉ, surtout

   compte tenu qu'il semblait prêt à finalement

   envisager cette option dans le cadre du programme

   PISTE qu'il propose. Ainsi dans notre preuve, afin

   de démontrer l'évolution de l'implantation de cet

   outil de gestion de la demande ailleurs qu'au

   Canada, nous avons soulevé l'exemple italien qui

   représente l'effort le plus onéreux, à échelle

   mondiale, effectué par un seul distributeur afin

   d'implanter cette technologie, ailleurs.

           Donc, le plus grand distributeur d'énergie

   en Italie, c'est-à-dire la compagnie Enel a déjà

   installé vingt et un millions (21 M) de compteurs

   sans prépaiement auprès de sa clientèle à un rythme

   de entre quatre cent mille (400 000) à sept cent

   mille (700 000) compteurs par mois afin d'atteindre

   son objectif d'installer trente millions (30 M) de

   compteurs avant la fin de cette année.

           Le coût total de cet investissement serait
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   de l'ordre de deux milliards (2 G) d'euros, c'est-

   à-dire environ trois point deux milliards de

   dollars canadiens (3,2 G$ CA). Or, il est clair

   qu'il est insuffisant de simplement offrir des

   programmes en efficacité énergétique afin de

   maximiser les économies d'énergie, il faut que ces

   programmes soient accompagnés d'autres outils et

   les compteurs intelligents ont permis à Enel

   d'offrir une tarification incitative qui inclut six

   variantes qui seront offertes à la clientèle

   résidentielle d'ici la fin de cette année.

   Quelques-unes ont déjà commencé à entrer en vigueur

   et celles-ci permettront aux clients d'atteindre

   jusqu'à huit pour cent (8 %) d'économie d'énergie

   additionnelle.

   (13 h 37)

           Donc, tel que le démontre l'exemple italien

   l'implantation des compteurs intelligents offre

   plusieurs avantages, tant pour le Distributeur que

   pour le consommateur. Et pour ce qui a trait au

   consommateur, il permet au client d'avoir un plus

   grand contrôle sur leur consommation, et à les

   inciter, bien sûr, à économiser de l'énergie. Pour

   sa part, pour la part du Distributeur, il a

   l'avantage de réduire les pertes d'énergie, les
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   coûts de gestion de la clientèle et réduire aussi

   le taux de mauvaises créances, tout en permettant

   d'offrir de nouveaux services.

           Par rapport à ce dernier point, par

   exemple, un projet pilote est actuellement en place

   afin... qui permet au Distributeur d'éviter toute

   interruption de service le long de l'année dans le

   cas de non-paiement.

           Alors, le programme dont on parle ici a une

   période de retour sur l'investissement approxima-

   tive de quatre ans pour le Distributeur puisqu'il

   permet des économies annuelles sur les coûts de

   distribution de l'ordre de cinq cent mille

   (500 000) euros par année et il permettra d'éviter

   la construction de deux mille mégawatts (2000 MW)

   de nouvelles capacités tout en réduisant de cinq

   pour cent (5 %) la demande de pointe.

           Alors, pour ce qui a trait à nos

   recommandations par rapport au programme PISTE dans

   le cadre du présent PGEÉ, nous estimons essentiel

   qu'au minimum, un comité externe visant à définir

   les modalités et l'aide financière des projets dans

   le cadre du programme PISTE soient établies sans

   délai et qu'un projet pilote de compteurs

   intelligents ne soit pas écarté ou exclu du PGEÉ
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   par manque de représentation, connaissance ou

   intérêt parmi les membres du comité externe,

   surtout compte tenu de son potentiel important pour

   engendrer des économies d'énergie.

           Maintenant, je cède la parole à monsieur

   Lefebvre qui traitera du dernier point de la

   section.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Toujours dans les mesures touchant la coordination,

   l'amélioration de l'ensemble du PGEÉ. Dernier point

   que je vais traiter très rapidement, c'est la

   question d'avoir une certaine coordination entre

   les sources. Je le rappelle, j'y vais rapidement,

   mais c'est un élément qu'il ne faut pas oublier.

   Ensuite, qui dit coordination dit aussi contribu-

   tion équitable. Là-dessus, on souligne que le

   mazout... bon, le secteur pétrolier en fait, mais

   le chauffage au mazout est le secteur qui,

   actuellement, ne contribue pas à l'effort d'une

   certaine façon, et c'est la source la plus

   polluante. Donc, il y a un certain illogisme à

   l'ère de Kyoto.

           Et là-dessus, bon, on pense, la Régie a le

   devoir de corriger la situation. La façon dont ça

   pourrait être fait, c'est qu'au moins un processus
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   soit lancé, peut-être pas qu'ici, le mandat du banc

   ici serait d'établir la quote-part ou la

   contribution directement du secteur pétrolier, mais

   il doit y avoir une recommandation comme quoi qu'un

   banc devrait se pencher pour voir quelle devrait

   être la contribution du secteur du chauffage au

   mazout à l'effort en efficacité énergétique

   considérant que c'est un des distributeurs très

   décentralisés.

           Bon. Là-dessus, donc ce processus-là, oui,

   doit être amorcé. Et ensuite, on soulève, et ça

   c'est assez intéressant, c'est que, en quatre-

   vingt-treize (93), et, ça, c'est un... bon, un

   article du Devoir mais qui a été fait suite à une

   conférence de presse d'Hydro-Québec de mil neuf

   cent quatre-vingt-treize (1993) et où ça avait été

   envisagé à ce moment-là, et où Hydro-Québec avait

   annoncé qu'ils allaient remplacer tous les

   thermostats électroniques du Québec incluant là où

   on chauffe au gaz à l'huile.

           Si cette recommandation-là serait à

   maintenir, ce serait peut-être dans un cadre où le

   secteur du mazout contribuerait financièrement à sa

   part du programme. Mais c'est intéressant de voir

   que ça avait déjà été envisagé. Et ce qu'on
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   demande, on l'avait glissé dans les questions hier,

   mais on le réitérerait. Ce serait vraiment

   intéressant que les études qui ont été faites, que

   ce communiqué de presse-là... Bien, le communiqué,

   on l'a, on pourrait toujours le déposer si c'était

   nécessaire - mais, là, il est vraiment résumé -

   avec les études qui ont été faites par Hydro soient

   ressorties pour savoir qu'est-ce qui s'est passé,

   qu'est-ce qu'il y avait en arrière.

           Ensuite, j'entre maintenant dans la

   question des mesures destinées au marché

   résidentiel. J'y vais directement. Donc, premier

   volet, le programme Promotion de produits, Mieux

   Consommer - EnergyStar. Oui, le Distributeur a

   annoncé une ouverture, mais on espère que ça va

   être bien vite plus qu'une ouverture et que ça va

   être de façon beaucoup plus précise que la liste

   des produits va être élargie.

           Mais surtout, surtout, on considère que

   l'implantation des thermostats électroniques

   devrait être faite de façon beaucoup plus

   agressive. Et je réfère encore au communiqué de

   tout à l'heure où ils voulaient, ils annonçaient

   qu'ils voulaient les étendre systématiquement dans

   le cadre du programme d'Installation directe. Ce
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   qui était prévu à ce moment-là, c'était deux

   térawattheures (2 TWh) uniquement, donc avec ce

   programme-là.

           Bon. Les deux tiers, en fait du programme,

   ça aurait été par les thermostats. On voit que

   c'est beaucoup, beaucoup plus ambitieux que ce qui

   est proposé présentement. Donc, c'est sûr que les

   coûts sont plus élevés, mais les économies sont

   plus grandes.

           À défaut d'étendre directement dans le PGEÉ

   actuel, on pense que le programme devrait déjà être

   plus accessible notamment pour les locataires et

   les faibles revenus. C'est là d'ailleurs qu'on sait

   que la percée du programme est beaucoup plus

   faible. Bon. Et une des façons de faire, ce qu'on

   propose particulièrement, c'est d'avoir, que ce

   soit dans le cadre du programme Rénovation des

   logements sociaux et communautaires qu'on propose

   dans deux instants.

           Ensuite, un autre volet, c'est le fait

   d'avoir exclu les clients ayant des thermostats

   intégrés aux plinthes. Il y a huit pour cent (8 %)

   de la clientèle d'après les réponses d'Hydro à nos

   questions dans un autre dossier, donc qui sont

   exclus dans un cadre où, pourtant, c'est les
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   plinthes les plus inefficaces, où il y a les plus

   grandes pertes. Et on pense que ça doit être débité

   ne serait-ce qu'à titre de projet pilote pour

   vraiment tester les coûts. Ça ne coûterait pas cher

   de faire trois, quatre coopératives d'habitation

   puis tester la rentabilité de cette mesure.

           Si on regarde les ménages à faible revenu.

   L'ensemble des mesures qui étaient proposées avant,

   ça aurait pris un temps fou pour réussir à couvrir.

   Maintenant, il y a des efforts quand même plus

   grands qui sont faits. Mais même avec les efforts

   plus grands, on est loin de rejoindre. Je ne vous

   repasserai pas les statistiques systématiquement,

   mais à la vitesse que vont les programmes, on sait

   non seulement il y a une partie de la clientèle qui

   est exclue tels qu'ils sont conçus présentement,

   mais en même temps le rythme n'est quand même pas

   suffisant.

           Et, bon, on appuie beaucoup tout ce qui est

   proposé pour la rénovation des HLM, on l'appuie.

   Mais ce qu'on pense, c'est qu'Hydro devrait aller

   un peu plus loin vers la rénovation des logements

   sociaux, le Fonds d'efficacité énergétique a

   commencé à le faire, mais leur marché est très

   restreint, alors qu'Hydro-Québec a une beaucoup
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   plus grande part du marché.

           Et là-dessus, ça a été mentionné que le

   programme des habitations à loyer modique pouvait

   être converti en programme des logements sociaux et

   communautaires, et ce n'est pas nous qui avons même

   développé le titre, c'est même Hydro-Québec dans sa

   preuve qui proposait que ce soit le programme

   élargi qui s'appellerait ainsi un coup que le COOP

   serait intégré. Nous, ce qu'on dit, c'est que ça

   doit être fait rapidement. Et je cède la parole à

   monsieur Plante pour parler justement du rôle des

   coopératives d'habitation et de l'apport qu'ils

   peuvent avoir dans ce programme.

   (13 h 46)

   M. DENIS PLANTE :

R. Merci, Jean-François. Bon, on est heureux de

   s'associer à la présentation du GRAME, qui est un

   groupe d'experts fort connus. J'ai consulté les

   différents, plusieurs documents de nature

   technique, économique et financière mais mon

   propos, ce n'est pas celui-là, dans le fond, c'est

   la dimension sociale du Plan présenté par Hydro-

   Québec Distribution.

           On peut peut-être s'étonner que la

   Fédération des coopératives d'habitation de

                                          PANEL - GRAME

                                         Interrogatoire

                        - 109 -       Mme Isabelle Mime

   Montréal s'intéresse à ça mais, dans le fond, c'est

   trois cent soixante (360) coopératives

   d'habitation, six mille cinq cents (6 500) ménages

   et près de douze mille (12 000) personnes qui sont

   concernés.

           Donc, dans le fond, ça rejoint, ce plan-là

   d'efficacité énergétique, rejoint notre mission,

   qui est celle de viser la qualité de vie optimale,

   pas seulement en habitation mais sur tous les

   aspects de la vie, l'aménagement urbain, le

   transport en commun et l'efficacité énergétique.

           Alors on voit que le Distributeur, comme on

   le dénomme, a la volonté d'une meilleure allocation

   de ressources énergétiques dans la société, en

   tenant compte de toutes les catégories socio-

   économiques; on parle de faibles revenus, c'est le

   cas dans les coopératives, il n'y a pas seulement

   des faibles revenus mais il y en a, mais on pense

   qu'elle doit miser sur les organisations de la

   société civile, qui peuvent promouvoir ce plan,

   parce que c'est des réseaux, le réseau coopératif

   en habitation, c'est un réseau, il peut faire

   valoir ce plan-là.

           Et on peut y participer activement de

   différentes façons financières, on voit que dans la
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   proposition d'Hydro-Québec, les clients

   participants, les partenaires doivent contribuer à

   la hauteur de, je crois, six cent quarante millions

   (640 M$), on veut y contribuer. Et innovatrice

   aussi, la contribution qu'on peut faire, en

   architecture, matériaux, construction, parce qu'on

   a un plan de recherche et développement et on

   s'intéresse à différents modèles de propriétés

   collectives mais aussi de bâti, ce qui peut être

   très intéressant pour Hydro-Québec.

           Le triple bilan pour nous, rapidement,

   c'est le lien entre l'économie, le social et

   l'environnemental. L'économie, bien, c'est les

   logements de qualité à prix abordable, c'est la

   nature même de la Fédération, mais ce n'est pas, la

   Fédération, ce n'est pas des HLM, parce que je

   pense que parfois, il y a confusion dans le public

   et même chez certains experts.

           Ce n'est pas des HLM, c'est des propriétés

   collectives dont les occupants sont pleinement

   responsables. Alors comme c'est privilégié dans le

   Plan, les HLM et les offices municipaux

   d'habitation, on pense qu'on devrait aller plus

   loin et inclure le mouvement coopératif en

   habitation.
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           Social, bien, c'est la prise en charge

   collective, dans le fond. On est des quasi

   propriétaires et on a une gestion responsable mais,

   en fait, les loyers moyens sont, à Montréal, c'est

   cent dollars (100 $) de moins pour des superficies

   comparables. Alors je pense qu'on démontre qu'on

   est efficaces. C'est aussi la qualité de vie en

   milieu urbain et l'éducation sur des questions

   environnementales.

           Et environnemental, bien sûr, c'est de

   promouvoir l'efficacité énergétique. On l'a fait

   avec l'achat de thermostats dans de nombreuses

   coopératives et je pense que ça pourrait continuer

   en intégrant les nouveaux volets de ce plan-là.

   Donc on ne se limite pas seulement au lieu

   d'habitation, contrairement à ce qu'on peut penser,

   mais, et en créer, parce qu'on crée des

   coopératives d'habitation, mais à l'ensemble des

   aspects de la vie.

           Alors quand on fait un rapport annuel à la

   Fédération, il y a trois volets, il y a économique,

   le rapport financier, social et environnemental.

           C'est d'autant plus important d'inclure les

   coopératives d'habitation dans ce plan-là parce

   qu'il y a des besoins importants si on considère

                                          PANEL - GRAME

                                         Interrogatoire

                        - 112 -       Mme Isabelle Mime

   l'état physique des bâtiments. On donne un

   exemple : les maisons construites dans le cadre de

   l'article 95, bon, ça ne dit pas grand chose en soi

   mais l'article 95, c'est l'article 95 de la Loi

   nationale d'habitation au Canada.

           C'est un programme de construction de

   coopératives des années quatre-vingt (80) et

   quatre-vingt-dix (90) et ça représente quarante-

   cinq pour cent (45 %) des coopératives d'habitation

   au Québec actuellement. Et malgré une gestion

   responsable, il y a des travaux majeurs qui sont à

   effectuer actuellement dans la plupart de ces

   coopératives-là parce que, après quinze, vingt ans,

   on sait qu'il y a des problèmes dans le bâti.

           Et particulièrement dans les questions de

   perte de chaleur, il y a eu une détérioration

   rapide parce que ce programme-là a imposé, en fait,

   aux promoteurs de coopératives, ce qu'on a appelé

   « les critères de modestie », donc sur

   l'architecture, on rabaissait la norme, les

   matériaux, la rapidité d'exécution, ce qui fait

   qu'en termes d'efficacité énergétique, ces

   coopératives-là, par ailleurs, sont déficientes. Et

   on considère qu'on pourrait certainement bénéficier

   du plan d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec.
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           Hydro-Québec vise des revenus modestes, il

   n'y a pas seulement des revenus modestes dans les

   coopératives, il y a une mixité de revenus, mais il

   y en a beaucoup. Exemple, à Montréal, soixante pour

   cent (60 %) des occupants ont vingt-cinq mille

   dollars (25 000 $) et plus, donc ils ont un intérêt

   véritable pour le coût de la consommation en

   énergie.

           Il y a aussi trente-trois pour cent (33 %)

   des occupants, des sociétaires, qui ont cinquante-

   cinq (55) ans et plus et on recherche peut-être, à

   cet âge-là, plus de confort et je pense que, là

   encore, il y a une convergence avec le plan du

   Distributeur.

           Donc l'intérêt pour Hydro-Québec, le

   Distributeur, en s'associant au mouvement

   coopératif en habitation, nonobstant le revenu,

   c'est de miser sur le niveau de conscience des

   coopérants en habitation, parce que c'est des gens

   qui ont beaucoup de connaissances, qui ont de

   l'expertise, qui sont volontaires, qui peuvent

   faire connaître ce programme-là, y participer

   activement.

           On doit dire d'ailleurs qu'on a des fonds

   de remplacement, on peut contribuer financièrement.

                                          PANEL - GRAME

                                         Interrogatoire

                        - 114 -       Mme Isabelle Mime

   Et je pense que ça pourrait être intéressant pour

   le Distributeur. C'est peut-être un peu prétentieux

   de le dire mais on considère qu'on peut être aussi

   un promoteur en association avec le Distributeur.

           C'est un plan ambitieux, fort documenté,

   mais il y aurait intérêt à faire connaître tous ses

   avantages parce que ce n'est pas évident que c'est

   connu largement, en tout cas certainement pas dans

   le mouvement coopératif en habitation. Et les

   coopératives d'habitation, c'est plus que le réseau

   même des coopératives, c'est, on est beaucoup liés

   au réseau des organismes à but non lucratif en

   habitation, aux groupes de ressources techniques en

   habitation, c'est des gens qui peuvent faire valoir

   ce programme-là.

           Alors je pense que l'association qu'on

   pourrait avoir avec le Distributeur conduirait à

   mieux traduire l'impact social que ça représente.

   Et le rôle de la FÉCHIMM, la présentation que je

   viens de faire se justifie sur le rôle de la

   FÉCHIMM, qui est de développer, entre autres, pas

   seulement développer des services de formation,

   d'aide à la gestion, mais d'éveiller ses membres de

   coop aux enjeux de la société et aux solutions

   innovatrices, comme le plan présenté.
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           On peut même aller plus loin, on pourrait

   dire qu'on pourrait être des partenaires. On a déjà

   eu des liens d'affaires avec Hydro-Québec, très

   ténus, très petits, c'étaient des remplacements en

   regroupement d'achat pour les chauffe-eau,

   remplacements et location. On utilise de façon

   croissante les thermostats électroniques. Donc il y

   aurait un intérêt à développer ce partenariat-là.

           Il ne s'agit donc pas, pour la FÉCHIMM, la

   Fédération des coopératives d'habitation de

   Montréal, de quêter des subventions; d'ailleurs, on

   est plutôt partisans de formes de financement

   variées, comme l'a présenté le GRAME il y a

   quelques instants, mais on exprime un intérêt pour

   les ressources disponibles. C'est quand même un

   milliard (1 G$) qu'on met sur la table et on

   voudrait y participer.

           On voudrait qu'il soit utilisé de façon

   optimale, et ça inclut pour nous les coopératives

   d'habitation. Je répète qu'on a des fonds de

   remplacement, on a des moyens financiers pour

   conclure, pour s'arrimer avec ce programme-là.

           En conclusion, le mouvement coopératif en

   habitation, c'est une force collective et créatrice

   dont on peut utiliser l'expertise, son réseau, et
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   on peut, il y avait un portrait sommaire, je pense,

   des données statistiques, vous pouvez le voir, je

   ne vais pas le, ça représente un pour cent (1 %)

   des ménages au Québec. Mais c'est une force

   collective qui est reconnue comme un interlocuteur

   et un partenaire avec beaucoup de sociétés d'état,

   exemple, la Société d'habitation du Québec.

           On appuie ce projet-là et on voudrait être

   partie prenante, et donc on voudrait que les

   coopératives d'habitation y soient inclues. Merci

   beaucoup.

   (13 h 55)

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   Donc je vais poursuivre très très rapidement sur

   des points de programmes qui sont destinés aux

   marchés et commercial et institutionnel.

   LE PRÉSIDENT :

   Il vous en reste pour combien de temps, là?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   Je dirais cinq minutes. Est-ce que c'est acceptable

   ou?

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai feuilleté le reste des acétates, peut-être

   qu'on pourra escamoter les exemples de Santa Monica

   puis, qu'on peut lire, là.
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   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais, allez plus directement aux, il y a une série

   de conclusions puis il y a une conclusion générale,

   peut-être y aller directement.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   O.K. Parfait. Alors, en premier lieu, pour ce qui a

   trait au programme d'appui aux initiatives -

   optimisation énergétique des bâtiments, ici, on

   aimerait soulever que HQD offre des subventions

   selon les économies d'énergie atteints qui sont

   exemplifiées dans le tableau qui est juste à côté.

   Alors, que bien qu'on ne s'oppose pas à cette

   approche, nous estimons quand même qu'elle peut

   être bonifiée et l'exemple du Santa Monica Green

   Building Program que je ne citerai pas en détail,

   vient simplement appuyer notre propre proposition

   d'accorder des subventions en fonction du niveau de

   certification LEED qui est obtenue soit certifié,

   argent, or ou platine, au lieu de simplement selon

   les niveaux d'économies d'énergie atteints.

           Pour ce qui a trait au chauffage solaire de

   l'eau, bon, nous voulions simplement soulever que

   c'est clairement établi comme une technologie
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   efficace de gestion de la demande et qui peut venir

   réduire jusqu'à quatre-vingts pour cent (80 %) de

   la consommation d'eau chaude et comme on a pu

   constater dans notre balisage, plusieurs États

   américains offrent des incitatifs financiers

   différents afin de promouvoir cette technologie.

           Alors, pour ce qui en est du chauffage

   solaire de l'eau au Québec, le besoin total en

   énergie au Québec destiné au chauffage de l'eau est

   d'environ quatre térawattheures par année (4 TWh/a)

   alors ici, on veut simplement soulever qu'il y a un

   potentiel qui est quand même énorme et il y a au

   moins une technologie québécoise qui serait

   rentable et qui devrait, à notre avis, être incluse

   dès maintenant dans le PGEÉ. Elle ne requiert

   d'ailleurs aucun investissement en capital pour le

   client et les pertes de transport et de

   distribution sont assumées par le producteur

   d'énergie et de chauffage solaire de l'eau. Et son

   coût est d'ailleurs très, très compétitif à seul

   neuf cents par kilowattheure (9 ¢/kWh).

           Alors, afin de mettre en place un tel

   programme, on avait proposé trois options

   différentes dans le cadre de celles-ci, la première

   était que le Distributeur absorbe lui-même le
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   surcoût par kilowattheure de l'énergie solaire

   thermique ou alternativement, que des prêts soient

   à bas taux d'intérêt ou à taux d'intérêt nul soient

   offerts dans le marché CII afin de mettre en place

   une telle technologie ou qu'un programme

   complémentaire ou un volet additionnel soit

   développé dans le cadre du programme appui aux

   initiatives - optimisation énergétique des

   bâtiments.

           Alors, peut-être que je vais laisser Jean-

   François terminer avec quelques autres

   recommandations générales pour se secteur.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Donc, c'est très rapide, nous sommes à la fin. On

   avait mentionné comme quoi on ne voulait pas

   subventionner les mesures ayant une PRI de moins

   d'un an mais il faut mentionner que le caractère

   progressif du financement dans le marché CI tel que

   proposé par Hydro va dans le même sens. Donc, ce

   n'est pas nécessaire de faire deux fois

   nécessairement la même mesure pour réduire

   l'opportunisme donc, il y a déjà quand un incitatif

   qui est plus grand pour des économies plus grandes

   à la marge.

           On appuie le fait d'avoir un financement
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   plus important pour la clientèle institutionnelle,

   c'est quelque chose qu'on avait demandé, bon, à

   d'autres dossiers antérieurs. Évidemment, on

   endosse les recommandations de monsieur Latour,

   sans toutes les énumérer.

           Je mentionnerais, par contre, peut-être,

   j'insisterais sur l'ajout du volet financement qui

   nous semble un élément particulièrement important

   ne serait-ce que de donner à Hydro le mandat de

   regarder d'ici le prochain PGEÉ comment ça pourrait

   être bonifié par ce volet-là. S'il y a des volets

   qui pourraient être faits plus rapidement dans le

   cadre, par exemple, des logements sociaux ou hier,

   Hydro-Québec disait, « il y a toujours un

   propriétaire, là, qui a un bénéfice », ce n'est pas

   vrai dans le système coopératif qu'il y a un

   propriétaire comme tel, le propriétaire est un

   organisme à but non lucratif. Souvent, ça peut être

   très difficile même dans une assemblée de Coop

   d'avoir une augmentation de loyer de cinq dollars

   (5 $) pour payer une deuxième hypothèque qui va

   couvrir le vingt-cinq pour cent (25 %) qu'il faut

   parce qu'Hydro-Québec donne soixante-quinze pour

   cent (75 %) seulement. Bon. Premièrement, il faut

   qu'il soit admissible au programme de rénovation
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   puis deuxièmement, sans demander cent pour cent

   (100 %) de subvention, on pense que l'exemple du

   FEE nous amène à dire que des prêts peuvent

   compléter la démarche. Donc, et nonobstant les

   modifications qu'on propose, c'est un appui global

   au PGEÉ tel que proposé et ça conclut notre

   présentation .

   Mme ISABELLE MIME :

   Merci de votre flexibilité. Les témoins sont prêts

   pour le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix pour le RNCREQ? Pas de questions.

   Maître Lussier pour OC? Pas de questions. Maître

   Neuman pour le regroupement? Pas de questions.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'aurai quelques questions.

   (14 h 05)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [45] D'abord quelques questions concernant le

   financement, là; je ne sais pas si c'est monsieur

   Lefebvre ou madame Romanelli qui sont les mieux

   placés pour y répondre. Je comprends de votre

   position que vous recommandez d'adopter des

   programmes de financement de mesures pour

   l'ensemble des programmes du PGEÉ? Est-ce que c'est
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   bien ça?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Pas nécessairement. Ce qu'on dit c'est que ça

   pourrait être théoriquement applicable à

   l'ensemble, mais c'est certain que si Hydro-Québec

   sent que comme grosse machine gérer des petits

   prêts peut être plus coûteux en termes de coûts de

   transaction, la logique c'est d'y aller pour les

   programmes plus multilogements comme - le

   coopératif ce serait peut-être le cas idéal pour

   commencer parce qu'on sait que c'est un secteur où

   il n'y a pas un propriétaire qui va nécessairement

   bénéficier; c'est des locataires qui vont en

   bénéficier. Mais il y a vraiment un problème s'il y

   a une partie des coûts qui doivent être absorbés

   par un organisme à but non lucratif à ce moment-là

   qui n'a pas nécessairement la capacité de gérer ce

   vingt-cinq pour cent (25 %) là. À la limite, dans

   un premier temps, ça pourrait être lancé

   strictement dans certains volets - il y a le

   commercial institutionnel où il y a déjà une

   tradition plus grande. Monsieur Latour pourra

   ajouter si nécessaire, mais il avait déjà parlé de

   programmes existants dans la FCM par exemple qu'il

   utilise les frais. On est réaliste, là, on ne pense
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   pas que ça va être nécessairement - par exemple que

   les réfrigérateurs efficaces devraient être

   nécessairement avec des prêts avec Hydro-Québec

   demain matin. Je pense qu'avant d'être rendu là, il

   va falloir avoir testé peut-être un ensemble

   d'autres mesures, mais au niveau des coopératives,

   ça serait là qu'il faudrait commencer puis

   envisager peut-être dans certains secteurs

   institutionnels et commerciaux.

Q. [46] Donc, pour les fins du dossier d'aujourd'hui

   là, vous vous concentrez sur les coopératives.

   C'est bien ça?

R. Et le fait que...

Q. [47] Et le commercial?

R. Oui, le financement, il y aurait une ouverture dans

   certains cas, mais on dit que là où il y a un

   besoin criant, c'est pour commencer dans le secteur

   communautaire et à faibles revenus. Et par contre,

   la proposition peut être envisagée dans d'autres

   secteurs, mais on peut commencer par certains

   secteurs d'abord.

Q. [48] Madame Romanelli et encore une fois Monsieur

   Lefebvre, là, vous avez abordé la question du

   programme LEED tout à l'heure. Ma compréhension est

   que c'est une certification qui comprend des
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   critères à la fois d'efficacité énergétique et

   d'environnement. Est-ce que c'est une bonne

   compréhension?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oui, effectivement, c'est la nôtre aussi.

Q. [49] J'ai cru comprendre qu'il y avait environ

   soixante-dix (70) critères d'analyse pour la

   certification LEED. Là-dessus, est-ce que vous

   savez il y en a combien en efficacité énergétique

   et combien en environnement?

R. Non, mais ce serait très facile de vous les

   présenter en audience. On peut prendre l'engagement

   et vous les présenter...

Q. [50] Mais vous ne l'avez pas vérifié?

R. ... demain matin.

Q. [51] Vous n'avez pas vérifié à l'heure actuelle?

R. On ne les a pas comptés.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. On a la liste de tous les critères puis les points,

   on n'a juste pas fait la somme des critères

   environnementaux efficaces énergétiques pour vous

   donner le total.

Q. [52] Si je vous disais que la liste des critères

   qui concernent l'efficacité énergétique uniquement,

   c'est treize (13) à quinze (15) sur soixante-dix
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   (70) mesures, est-ce que c'est quelque chose qui

   vous apparaît plausible?

R. On l'a pas sous la main. Ce qu'on indiquait, c'est

   que c'était une bonification potentielle au

   programme; donc ça remplaçait pas du tout ce qu'est

   le corps des programmes dans le secteur CI puis les

   programmes actuels qu'on appuyait. Ce qu'on disait

   c'est qu'il pouvait y avoir en plus, pour ceux qui

   seraient prêts à faire un peu plus - et même là, il

   n'y a rien qui empêche... Donc, puis ça c'est

   spécifiquement d'ailleurs, bon, dans la nouvelle

   construction. Donc, il pourrait y avoir un bonus

   additionnel qui pourrait être envisagé et que LEED

   c'était un exemple en tout cas qu'on ressortait. Il

   y a rien qui empêche qu'il pourrait y avoir quelque

   chose d'autre que le LEED Canada qui pourrait être

   développé par Hydro, mais c'était un exemple qu'il

   pouvait avoir et à la limite juste le fait d'avoir

   une petite bonification associée à ça dans un cadre

   d'un programme où quatre-vingt-dix pour cent (90 %)

   de l'argent est donné pour l'efficacité énergétique

   déjà, ça pourrait être intéressant à envisager.

Q. [53] Parce que la question qu'on se pose, là, c'est

   comment est-ce qu'on fait pour distinguer parmi les

   soixante-dix (70) critères de la certification
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   LEED, si le client en a fait beaucoup en efficacité

   énergétique ou à la rigueur pas du tout? Je pense,

   pour atteindre la certification, la première ou la

   deuxième, le client à la rigueur pourrait n'avoir

   aucune mesure en efficacité énergétique et obtenir

   la certification LEED, là. Est-ce que vous avez

   regardé cet aspect-là avant de nous proposer ça

   aujourd'hui? Voulez-vous que je répète la question?

   C'est parce que vous parliez.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. On n'avait simplement pas envisagé de séparer les

   critères, ceux en efficacité énergétique des autres

   critères parce qu'il s'agit d'atteindre un certain

   niveau, un des quatre niveaux de certification

   LEED. Alors, je ne vois pas pourquoi il serait

   nécessaire de séparer ceux qui sont en efficacité

   énergétique des autres critères puisque tous

   contribuent à une meilleure par exemple enveloppe

   du bâtiment.

Q. [54] Donc, votre témoignage aujourd'hui, c'est que

   ce n'est pas nécessaire d'en tenir compte quand on

   va regarder la question de la certification LEED.

R. Ce n'est pas nécessaire.

Q. [55] Qu'on distingue entre les deux types de

   critères.
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R. Peut-être que ce n'est pas nécessaire de les

   séparer.

Q. [56] Mais à tout le moins, vous ne l'avez pas

   regardé.

R. Parce que c'est un ensemble quand même. La

   certification LEED est obtenue par le biais d'un

   ensemble de critères et non de seulement deux ou

   trois critères individuels. Et les subventions

   devraient être accordées, selon nous, également

   dans cette perspective.

Q. [57] Merci. Je vais avoir des questions maintenant

   pour monsieur Latour. Moniseur Latour, je tiens

   pour acquis que vous avez lu la preuve d'Hydro-

   Québec dans un premier temps. Est-ce que c'est bien

   le cas?

   M. GILLES LATOUR :

R. Bien, j'ai lu une bonne partie, oui. Oui.

Q. [58] Vous avez lu également le rapport des experts

   américains?

R. J'ai pas lu le rapport des experts américains.

Q. [59] Parce que dans ce rapport-là - dans un premier

   temps, vous avez pris connaissance qu'Hydro-Québec,

   pour le marché CI, privilégie une subvention qui

   est orientée vers les gains d'économie d'énergie.

   Les experts américains, à la recommandation 60 du

                                          PANEL - GRAME

                                  Contre-interrogatoire

                        - 128 -        Me J.-O.Tremblay

   rapport, recommandent quant à eux une subvention

   pour le surcoût pour la nouvelle construction, et

   pour le coût total pour le bâtiment existant. Est-

   ce que vous êtes d'accord avec cette

   recommandation-là ou plutôt d'accord avec

   l'approche d'Hydro-Québec?

R. Moi je suis plutôt d'accord avec cette

   recommandation-là parce que quand un promoteur,

   public ou privé, est en train de construire un

   bâtiment et qu'il veut faire des économies

   d'énergie, et qu'il voit qu'il y a des surcoûts, ça

   va le motiver justement à implanter ces mesures

   d'économie là pour que son bâtiment soit plus

   efficace au point de vue énergie si on l'aide à

   esquiver les surcoûts. Tandis que dans un bâtiment

   existant, bien, là le bâtiment est construit; il

   fait un projet d'économie d'énergie, alors ça va le

   motiver si on l'aide par rapport à son projet

   global d'économie d'énergie dans le... enfin.

Q. [60] J'ai cru comprendre dans votre rapport que

   vous soulignez qu'il n'y avait pas les ressources

   dans le monde municipal par exemple pour faire

   l'évaluation à ce niveau-là des projets. Est-ce que

   vous considérez qu'il y a dans le monde municipal

   actuellement les ressources suffisantes pour
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   évaluer les surcoûts?

R. Bien, oui.

Q. [61] Ou c'est quelque chose qui serait à

   développer?

R. Oui. Mais même il y a des frais à évaluer les

   surcoûts. Enfin, je vais loin un peu mais c'est

   vrai.

Q. [62] Oui, mais c'est ça. Continuez.

R. C'est vrai. Il faudrait peut-être... Il faudrait

   aller jusque-là aussi. Et les ressources elles ne

   sont pas toujours situées dans le monde municipal

   lui-même là, mais les consultants auxquels le monde

   municipal a accès vont le faire pour le monde

   municipal.

Q. [63] Parce que selon l'information détenue par

   Hydro-Québec, les clients informent Hydro-Québec

   qu'ils n'ont pas les ressources pour calculer de

   tels surcoûts. Est-ce que ça modifie votre

   position?

R. Bien, ils l'ont pas à l'interne, généralement pas à

   l'interne.

Q. [64] Mais vous êtes quand même à l'aise pour

   recommander cette façon de faire là pour financer

   les projets?

R. Ce qu'ils vont faire, ils vont demander à leurs
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   consultants pour faire tel travail

   supplémentaire...

Q. [65] Oui.

R. ... combien ça coûte. Moi j'ai eu l'expérience dans

   le programme du PAEB où justement il y a des

   surcoûts pour aller à vingt-cinq pour cent (25 %)

   au-delà du code modèle et puis là, bien, on demande

   quels sont les surcoûts, puis... on voit si on a de

   l'argent pour le faire. Oui.

Q. [66] J'ai entendu votre présentation de tout à

   l'heure, là. Vous mentionniez la question de la

   modélisation, qui est le programme utilisé par

   Hydro-Québec; vous faisiez une distinction bâtiment

   neuf par rapport à bâtiment existant. Vous

   mentionnez que c'était des contraintes, que ce

   n'était pas la pratique du marché que de faire de

   la modélisation comme celle-là. En fait, la

   question que je veux vous poser, là, puisque vous

   êtes reconnu expert dans le présent dossier :

   comment est-ce qu'on va faire pour évaluer d'une

   façon rigoureuse les économies d'énergie qui sont

   engendrées - si ce n'est pas par la modélisation,

   ça va être de quelle façon pour le bâtiment

   existant?

R. Bien, faire comme d'autres programmes le font, où
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   on soumet des rapports d'efficacité énergétique ou

   des études de faisabilité - ça où on a calculé, on

   a identifié des mesures à implanter dans le

   bâtiment, on a calculé quelles seraient les

   économies réalisables et quels seraient les coûts.

   Et...

Q. [67] Oui, est-ce qu'il y a un suivi qui est fait de

   ça?

R. Bien oui.

Q. [68] Est-ce qu'on le constate année après année,

   vous êtes capable de mesurer les économies

   d'énergie qui sont engendrées?

R. On peut mesurer les économies d'énergie engendrées

   globalement dans un bâtiment, bien sûr. Pour chaque

   mesure, évidemment...

Q. [69] C'est difficile.

R. ... c'est plus difficile, mais on peut se fier à un

   calcul qu'un consultant en économie d'énergie fait

   pour déterminer les économies et déterminer aussi

   le coût des travaux à entreprendre. Et Hydro-Québec

   pourrait très bien les vérifier et les valider.

   Évidemment, à ce moment-là le support informatique,

   là, est moindre; ça se fait plus sur des rapports,

   sur le papier. Mais ça se fait. Ça se fait.

Q. [70] Est-ce qu'on ne doit pas tenir compte à ce
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   moment-là de la question des degrés/jour ou de

   divers aléas par exemple, je ne sais pas... le taux

   d'occupation, divers éléments d'utilisation de

   l'immeuble? Est-ce que ça ne devient pas un peu

   complexe si on veut avoir une analyse rigoureuse

   des économies qui sont réellement engendrées pour

   s'assurer que l'argent qu'on verse sert

   effectivement à générer des économies d'énergie?

R. Bien, on en tient compte dans les calculs. On tient

   compte des degrés/jour. On tient compte de

   l'occupation... c'est un peu plus difficile de

   prévoir qu'est-ce qu'elle va être dans un certain

   nombre d'années; qu'on le modélise avec un support

   informatique ou qu'on fasse un calcul. Mais ça se

   calcule très bien.

Q. [71] Donc pour vous, ça serait une marge d'erreurs

   qui est acceptable?

R. Ah, absolument.

Q. [72] Et est-ce que vous considérez que la marge

   d'erreurs obtenue avec la modélisation, elle, est

   acceptable également?

R. Bien là, qu'on le fasse avec modélisation avec un

   support informatique ou qu'on le fasse disons à la

   main et qu'on explicite les calculs, ça revient pas

   mal au même. On le fait avec une aide informatique,
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   on a les mêmes réponses au bout - on devrait avoir

   les mêmes réponses au bout.

Q. [73] Et vous préconisez un retour à la mitaine, si

   je peux dire, par rapport à l'utilisation d'outils

   informatiques performants, là, si je vous suis

   bien, là.

R. Oui, parce que c'est plus transparent pour tout le

   monde. C'est plus commode à utiliser et puis on

   utilise seulement que les données pour les mesures

   qu'on veut implanter. Alors, c'est plus léger dans

   un certain sens. L'informatique a ses contraintes

   aussi, ça peut être plus lourd aussi l'informatique

   que de travailler à la mitaine.

Q. [74] J'ai lu votre rapport et effectivement vous

   dites dans ce rapport-là que, bon, vous ne voyez

   pas comment les gens du marché vont être amenés à

   utiliser le modèle d'Hydro-Québec. C'est bien ça

   que vous dites, là?

R. Bien, « je ne vois pas comment ».

Q. [75] Bien, en fait je peux vous citer votre morceau

   de rapport. Alors, je cite pages 4 et 5 :

                En somme, l'industrie de l'efficacité

                énergétique et ceux qui y ont recours

                ne l'utilisent guère et nous ne voyons

                pas comment ils pourraient en sentir
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                l'utilité.

R. Bien oui, dans le sens que c'est Hydro-Québec qui

   leur impose de s'en servir. Actuellement ils

   cherchent pas à s'en aller dans cette direction-là

   pour des études de faisabilité ou des études de...

Q. [76] Mais c'est parce que, avez-vous entendu le

   témoignage de monsieur Pedneault hier matin?

R. Non, je ne l'ai pas entendu.

Q. [77] Monsieur Pedneault mentionnait qu'il y avait

   une série de projets dans l'entonnoir d'Hydro-

   Québec pour des demandes de subventions pour ce

   projet-là; un peu moins de deux cents (200) projets

   qui ont été soumis par différentes firmes, des

   firmes d'ingénieurs-conseils par exemple. Alors, je

   pense que ça vient un peu en contradiction avec

   votre affirmation générale que finalement ça

   n'intéresse personne d'utiliser ça dans le marché,

   là. Vous ne pensez pas qu'avec de la promotion puis

   de la formation, on est capable d'atteindre de très

   bons résultats avec un programme puis un modèle

   comme celui-là?

R. Bien, ma position c'est que vous allez atteindre un

   certain résultat, c'est certain parce qu'il y en a

   qui vont se plier à cette contrainte-là et qui vont

   le faire. Mais s'ils l'avaient pas, il y en a
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   encore plus qui soumettraient des projets. Parce

   que ça serait plus facile pour eux. C'est ça ma

   position.

Q. [78] Avez-vous fait une étude là-dessus? Avez-vous

   des... Est-ce que c'est une affirmation générale ou

   vous vous appuyez sur quelque chose de solide pour

   dire ça?

R. Bien, je m'appuie sur l'expérience par rapport au

   PEBC.

Q. [79] Parce que, si je comprends bien, vous

   critiquez le programme d'Hydro, mais le PEBC vous

   le critiquez également...

R. Bien oui.

Q. [80] ... parce que c'est basé également sur la

   modélisation. Donc, tant le fédéral qu'Hydro-Québec

   on serait dans le champ gauche selon vous.

R. Bien là, c'est les nouveaux bâtiments. Je reconnais

   pour un nouveau bâtiment d'une taille suffisante,

   ça vaut la peine de le modéliser. Parce qu'il

   n'existe pas. Mais un bâtiment existant, les

   systèmes sont là, ils existent; on peut prendre des

   mesures, on peut mettre un ampèremètre, on peut

   voir ce qui se passe. On a des factures. Pourquoi

   tout le modéliser si on s'adresse à un certain

   nombre de systèmes? C'est beaucoup plus lourd de
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   modéliser au complet.

Q. [81] Vous mentionnez également dans votre rapport à

   la page 3 - je m'excuse, je reviens un petit peu en

   arrière, là - que les professionnels de la

   mécanique du bâtiment ne sont pas équipés pour

   effectuer ce travail, d'utiliser le logiciel fourni

   par Hydro-Québec. Alors, quel équipement est-ce

   qu'on a besoin pour faire ça?

R. Bien, c'est un équipement plus intellectuel que...

   ils ont besoin d'ordinateurs, là, mais c'est... En

   tout cas...

Q. [82] Ça prend des neurones finalement.

R. Il faut qu'ils prennent les séances de formation

   d'Hydro-Québec.

Q. [83] Oui, oui oui.

R. Il faut qu'ils aient des ordinateurs, il faut

   qu'ils investissent du temps de leurs employés là-

   dedans pour pouvoir offrir ce service-là au client.

   C'est dans ce sens-là que je dis ça.

Q. [84] Vous, dans le cadre de votre expérience de

   gestionnaire d'immeubles, est-ce que vous en avez

   fait des demandes de subvention à Hydro-Québec?

   Pour des bâtiments neufs ou existants avec le

   modèle qui est utilisé actuellement?

R. Non.
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Q. [85] Ou supervisé des gens qui en ont fait?

R. J'ai supervisé des gens qui en ont fait, et comme

   c'était des arénas, ils tombaient, ça c'était dans

   la classe des bâtiments industriels, puis on

   n'avait pas besoin de les modéliser.

   (14 h 20)

Q. [86] O.K. Vous avez entendu le témoignage de

   monsieur Roberge qui disait que depuis l'été...

R. Non, j'ai...

Q. [87] Bien, en fait, monsieur Roberge disait, vous

   me corrigerez monsieur Roberge, que depuis environ

   le mois d'août deux mille quatre (2004), là, il y

   avait eu des changements importants apportés au

   modèle pour le simplifier de beaucoup. Alors, je me

   demandais si vos critiques du modèle étaient basées

   peut-être sur des versions antérieures, donc avant

   août deux mille quatre (2004), qui était plus

   complexe. L'avez-vous utilisé ou avez-vous de

   l'information sur la nouvelle version depuis l'été

   dernier?

R. Je ne l'ai pas utilisé moi-même ni avant ni après.

   Et je peux émettre... je peux rien dire sur avant

   et après.

Q. [88] J'avoue que vous me surprenez un petit peu là.

R. Si vous l'avez simplifié, c'est tant mieux, là.
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Q. [89] J'avoue que vous me surprenez parce que vous

   critiquez le modèle, mais vous ne l'avez jamais

   utilisé? Vous n'avez pas d'expérience à savoir si

   c'est utile pour l'industrie d'avoir ce genre de

   modèle-là, c'est bien ça?

R. Bien, ce n'est pas l'industrie qui l'a demandé,

   hein. On le fait parce que c'est exigé pour faire

   une demande.

Q. [90] Mais en fait, ma question c'est, vous

   critiquez le modèle, mais vous ne l'avez jamais

   utilisé? Vous n'avez jamais fait de demande de

   subvention avec ce modèle-là?

R. Exactement. Mais il reste tout de même que je peux

   dire qu'il constitue un obstacle, un frein. Je le

   maintiens, là.

Q. [91] L'un des éléments de ces obstacles-là, je

   comprends, que vous avez identifiés, je comprends

   que c'est le coût pour faire l'étude puis utiliser

   le modèle, c'est ça?

R. Bien, il y a le coût.

Q. [92] C'en est un?

R. Oui. Un certain délai.

Q. [93] Et vous êtes...

R. Il faut faire un effort supplémentaire.

Q. [94] Vous êtes au courant qu'il y a des subventions
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   qui sont offertes à la fois par Hydro-Québec pour

   cinquante pour cent (50 %) et à la fois par le

   fédéral pour défrayer le coût de ces études-là.

   Donc, ce serait moins un empêchement, ce serait

   moins un obstacle?

R. Ça, je crois, là, que c'est nouveau dans le PGEÉ

   les subventions aux études. Et je crois que c'est

   une très, très bonne chose.

Q. [95] Donc, ça aplanirait un des obstacles que vous

   avez identifiés, là?

R. Oui. Absolument. C'est de nature à l'aplanir

   complètement, oui.

Q. [96] À la dernière page de votre rapport, ou en

   fait page 7 de 8, là, au niveau du... bien, les

   subventions aux équipements efficaces, vous aurez

   pris, j'imagine, connaissance de la preuve d'Hydro-

   Québec pour ce qui est du programme Produits pour

   la clientèle CI? Oui, non, peut-être?

R. Oui, oui. Oui, bien, ça m'a paru assez succinct,

   là, sur...

Q. [97] Parce que vous disiez tantôt, c'est que, bon,

   il fallait modifier le programme parce qu'il

   fallait le mettre sur une durée suffisamment

   longue. La durée qu'a choisie Hydro-Québec ne vous

   apparaît pas suffisamment longue?
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R. Ça me paraît un programme qui pourrait être valable

   pour durer encore plus longtemps, là, que les dates

   du programme qui jusqu'en, je crois, deux mille dix

   (2010) ou deux mille douze (2012).

Q. [98] Oui, mettons deux mille dix (2010), là.

R. C'est un programme qu'on aurait intérêt à conserver

   longtemps, encore plus longtemps que ça. C'est

   intéressant de l'avoir jusque-là. Et je pense qu'on

   devrait aller plus loin par la suite.

Q. [99] O.K. Mais vous n'avez pas lu dans la preuve

   des indications qu'Hydro-Québec a l'intention de

   mettre fin au programme après deux mille dix

   (2010)?

R. Non plus. Ça, je n'ai pas vu ça.

Q. [100] Donc, vous appuyez finalement ce programme-

   là?

R. Ah! complètement.

Q. [101] Ça complétait mes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [102] Bonjour, madame, messieurs. Pierre Rondeau

   pour la Régie. J'adresserais ma question à madame

   Romanelli, je crois, et si quelqu'un d'autre

   voulait ajouter. Je me réfère aux pages 36 et 37...
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   Excusez-moi! 35 et 36 de votre rapport, ainsi

   qu'aux pages 16 et 17 de votre présentation qui

   concerne l'implantation des compteurs intelligents.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. On y est. Allez-y!

Q. [103] Vous y êtes. J'aimerais simplement peut-être

   que vous élaboriez sur les économies d'énergie que

   pourrait générer l'installation de compteurs

   intelligents. Dans votre rapport, vous faites

   mention dans un premier temps, à la page 35, entre

   parenthèses, que ça permet d'avoir un plus grand

   contrôle de sa consommation énergétique, entre

   parenthèses « l'incitant ainsi à économiser sur sa

   facture ». Et à la page suivante, avec l'exemple

   italien dont vous avez fait la présentation, vous

   indiquez que le système de tarification

   différenciée permettrait des économies d'énergie

   additionnelles de huit pour cent (8 %). Alors,

   j'aimerais avoir un ordre de grandeur. Quand vous

   parlez d'économies additionnelles de huit pour cent

   (8 %), c'est par rapport à quoi? Et quelles

   seraient les économies d'énergie que, selon ce que

   vous en savez, généreraient?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Bon. À ma connaissance, l'implantation de compteurs
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   intelligents en Italie, parce que chacun des

   distributeurs qu'on a analysés nous donne des

   chiffres plus ou moins différents qui varient entre

   cinq (5 %) et jusqu'à quinze pour cent (15 %), mais

   en Italie, on nous confirme que c'était... on a

   trouvé que les économies étaient de l'ordre de cinq

   pour cent (5 %), notamment pour réduire la période,

   la période de pointe. Et le huit pour cent (8 %)

   additionnel que viendrait ajouter en termes

   d'économies d'énergie le système de tarification

   différencié serait en amont au cinq pour cent (5 %)

   cité en période de pointe. Est-ce que ça répond à

   votre question?

Q. [104] Bien, si j'essaie de comprendre, le compteur

   intelligent fait en sorte que le client va

   économiser cinq pour cent (5 %) d'énergie, ce que

   vous me dites d'abord? Est-ce que c'est ça que je

   dois comprendre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. C'est bien ça.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Selon Enel, oui. Dans l'exemple de Enel, ce serait

   le cas. Dans l'exemple d'Ontario, on nous a dit

   que, selon leur expérience, les clients

   participants tendent à économiser environ dix pour
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   cent (10 %) sur leur facture. Alors, c'est sûr que,

   oui, on est complètement en faveur et on pousserait

   l'idée de compteur intelligent, mais ce n'est pas

   juste l'idée du compteur intelligent. Tout est

   relié. Alors, c'est sûr qu'on pourrait maximiser

   les bénéfices de ces technologies en appliquant une

   tarification appropriée, par exemple.

Q. [105] Et quand vous faites référence aux données de

   l'Ontario, là, c'est un projet pilote?

R. Non, non. Quand je fais référence aux données de

   l'Ontario, je me réfère aux données de Woodstock

   Hydro. Ce n'est pas un projet pilote, mais un

   projet existant depuis quinze (15) ans.

Q. [106] D'accord. Je vous remercie.

   Mme ISABELLE MIME :

   Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie en a d'autres.

   Mme ISABELLE MIME :

   Pardon.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [107] Monsieur Plante, les coopératives, vous avez

   esquissé un peu un portrait de ce que c'est comme

   famille. Quand vous parliez des bâtiments, vous

   avez... je n'ai pas tout à fait compris s'il s'agit
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   de coopératives uniquement de maisons qu'on a

   construites ou de regroupements d'édifices qu'on a

   récupérés pour transformer en coopératives. Ce

   n'était pas clair.

   M. DENIS PLANTE :

R. Non, je parlais d'un programme particulier, un

   programme fédéral qu'on nomme l'article 95, la Loi

   nationale de l'habitation. C'est pour la plupart

   des cas au Québec, c'étaient des bâtiments

   existants qui ont été, contrairement au reste,

   contrairement au Canada, dans le reste du Canada,

   où on construit souvent... c'est des nouvelles

   constructions qui ont été faites. Mais au Québec,

   c'étaient plutôt des bâtiments existants qu'on a

   rénovés. Comme chez moi où j'habite, c'est quatre

   triplex qui ont été rénovés, qui avaient été

   incendiés qui ont été rénovés.

           Et souvent, ce qu'on a imposé, le programme

   imposait ce qu'on appelle, et c'était au Québec que

   ça s'appliquait -pourquoi, je ne le sais pas- mais

   des critères de modestie, à savoir on va employer

   les matériaux qui coûtent le moins cher;

   l'architecture, ça inclut les portes et les

   fenêtres, seront moins bien isolées, ou moins bien

   faites. La rapidité d'exécution des travaux sera
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   plus rapide, ce qui fait qu'après dix, douze,

   quinze ans, au lieu de vingt, vingt-cinq, trente

   ans, comme le prévoit l'amortissement hypothécaire,

   il y a des difficultés.

           Et comme chez moi, en termes de perte de

   chaleur, il y en a beaucoup. Alors, ce n'est pas

   les occupants qui ont percé des trous autour des

   fenêtres, c'est que ça a été mal construit. Donc,

   c'étaient des bâtiments existants. Et ça demande

   des considérations particulières en termes de

   financement.

Q. [108] Avez-vous une idée de l'ordre de grandeur, de

   la proportion, le pourcentage qu'il y a entre les

   coopératives faites au Québec, s'entend là, de

   constructions plus récentes, neuves, dont à

   l'origine, on a construit pour être une coopérative

   versus ce dont vous parlez, donc qui sont de la

   récupération de différents bâtiments existants? Un

   ordre de grandeur me suffit, là.

R. Bien, la plupart, vous parlez de bâtiments déjà

   existants?

Q. [109] Non, ce que je veux savoir, c'est, dans

   l'ensemble des coopératives d'habitation au Québec,

   c'est quoi le pourcentage de bâtiments recyclés

   versus des bâtiments qu'on a construits pour être
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   des coopératives?

R. Il est très faible, il n'est pas de dix pour cent

   (10 %).

Q. [110] De neufs?

R. Oui.

Q. [111] O.K. Donc, c'est essentiellement comme...

R. Oui, oui. La plupart des programmes, provincial et

   fédéral, s'attachaient à créer des coopératives

   dans des bâtiments existants. C'est dans les

   dernières années que les coopératives d'habitation

   sont des constructions neuves.

Q. [112] Vous avez glissé un mot sur des rapports qui

   semblaient assez minces avec Hydro-Québec.

   Pourriez-vous élaborer là-dessus?

R. Oui, c'est des rapports assez minces. Je voulais

   illustrer notre, peut-être notre volonté de faire

   la promotion de ce plan-là. Il y a quand même une

   avancée sociale. Bon. Dans le cadre du mouvement

   coopératif, il y a sept fédérations régionales de

   coopératives, puis il y a confédération québécoise

   dont le siège social est à Québec. Cette

   confédération-là a conclu à une relation d'affaires

   avec Hydro-Québec. C'était dans le cadre

   d'HydroSolution : remplacement et location de

   chauffe-eau.
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           C'était bien mince. Ça n'a pas été très

   utilisé parce que des chauffe-eau, on n'en remplace

   pas à tous les mois. Mais quand même, c'est une

   volonté... Quand je parle de partenariat, c'est...

   on aurait la volonté, avec une contribution

   financière, s'il y a lieu, de se rapprocher de ce

   programme-là, de conclure des ententes avec Hydro-

   Québec, en autant que le mouvement coopératif en

   habitation est inclus dans le plan.

Q. [113] Oui. O.K. Et à l'époque, c'étaient des

   coopératives qui avaient approché Hydro-Québec ou

   l'inverse?

R. Oui, c'est nous. C'est la confédération. Donc, on a

   plusieurs regroupements d'achats, assurance, bon,

   avec Rona, Bétonel, tout ça. Et avec Hydro-Québec,

   on avait cette relation d'affaires-là.

Q. [114] Et les infrastructures existent encore qui

   pourraient permettre ce genre de démarche?

R. Oui, bien sûr.

Q. [115] Vu que vous le dites...

R. Oui, on a toute une gamme de regroupements

   d'achats. On a aussi des fonds de développement. Je

   pense qu'il y aurait lieu pour Hydro-Québec de nous

   approcher, puis on serait très volontaires pour

   promouvoir ce plan-là, parce qu'on a un réseau pour
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   ça.

Q. [116] Merci beaucoup. Monsieur Lefebvre, vous avez

   fait mention du secteur pétrolier comme n'étant pas

   assez proactif. Sauf que j'ai un petit peu de

   misère à voir ce que la Régie pourrait faire là.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Bien, si je ne m'abuse...

Q. [117] Si je me fie à...

R. Si je ne m'abuse, la Régie...

Q. [118] ... à vos acétates 19 et 20, là, je comprends

   ce que vous voulez faire, mais je ne vois pas, vous

   proposez quelque chose, mais j'essaie de voir

   comment la Régie ou le Plan d'efficacité

   énergétique ou quel pouvoir on a pour aller

   demander au secteur pétrolier de contribuer au Plan

   d'efficacité d'Hydro-Québec, par exemple.

R. Bien, de contribuer au Plan d'efficacité d'Hydro-

   Québec, peut-être que, dit comme ça, ça peut

   sembler hors contexte, mais si je ne m'abuse, si

   j'interprète bien la Loi, je ne l'ai pas sous les

   yeux, mais je pense que vous la connaissez encore

   mieux que moi, la Régie peut imposer une redevance

   à un secteur énergétique pour pouvoir financer un

   programme d'efficacité énergétique qui soit géré

   par l'Agence de l'efficacité énergétique ou un
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   autre organisme.

           Dans ce cas-là, on est dans une situation

   où, pour le secteur gazier, il y a deux

   distributeurs seulement qui sont prêts à prendre en

   charge leurs clients. Le secteur électrique est

   prêt à faire un grand bout de chemin. On a un seul

   distributeur très gros qui est capable de gérer

   quand même des gros programmes. On a un problème

   sur le secteur pétrolier qui est très séparé.

           Est-ce qu'une redevance de un pour cent

   (1 %), par exemple, qu'on mentionnait, pourrait

   être dans un ordre de grandeur similaire des autres

   distributeurs? Est-ce que celle-ci pourrait être

   gérée par l'Agence de l'efficacité énergétique qui

   compléterait les démarches quand Hydro rentre dans

   une maison, Gaz Métro entrerait dans une maison où

   le chauffage est au mazout?

           Bien, à ce moment-là, il y aurait une

   compensation de l'Agence de l'efficacité

   énergétique pour qu'ils fassent une approche

   globale du bâtiment et qu'on ne se retrouve pas à

   délaisser ce secteur-là. Il me semble que c'est une

   façon qui rentrerait dans les limites juridiques de

   la Régie, puis qui réglerait le problème, là,

   actuellement de séparation des sources d'énergie.
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Q. [119] On n'entrera pas dans une discussion légale,

   mais je ne vois pas où on peut le faire. C'est

   parce qu'on ne fixe pas de tarif pour le pétrole,

   et l'article 49 qui nous permet de faire un truc

   pareil. Enfin, on regardera, là. Je vous entends,

   mais personnellement, j'ai un petit peu de misère à

   suivre. O.K. Monsieur Frayne avait, je pense, une

   question pour vous.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [120] Bonjour, messieurs, madame. C'est en fait une

   question pour madame Romanelli. Toute cette

   question de compteurs intelligents, je trouve que

   c'est un très grand dossier très intéressant. Mais

   si je comprends bien, vous pensez à ça pour tous

   les secteurs du marché ou...

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Non, non. Nous avons proposé l'implantation de

   compteurs intelligents strictement pour le marché

   résidentiel.

Q. [121] Résidentiel. Si je suis à jour,

   malheureusement, je ne me pose pas comme expert,

   parce que peut-être je suis un peu périmé mais

   Hydro avait un tarif ou, je pense, a encore un

   tarif de biénergie résidentiel qui, je suppose

   qu'on peut dire, c'est un petit peu dans le même
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   terrain, on a des compteurs, ça varie selon les

   pointes et hautes pointes.

   (14 h 37)

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Je ne vais pas vous interrompre dans votre...

Q. [122] Je...

R. C'était cette approche-là qu'on propose, c'est ça

   que vous voulez dire? C'est beaucoup, quand on

   parle des compteurs intelligents, c'est beaucoup,

   beaucoup plus précis, c'est un autre niveau de

   technologie. Oui, il y a eu le tarif biénergie,

   c'était autre chose; le compteur intelligent, oui,

   permet d'avoir des tarifications beaucoup plus

   subtiles, il peut y avoir six tarifications, par

   exemple, différentes dans une semaine, selon les

   heures, et cetera, les jours de la semaine.

           Ça, c'est des outils qui sont permis. Mais

   ce que ça permet aussi, puis ça, c'est un élément

   pour l'efficacité énergétique qui est différent des

   systèmes biénergie où il va y avoir un

   avertissement qui était fait au client et là, tu

   passes en mode de chauffage, tout change, bon, et

   même, on sait que dans certains cas, il fallait

   qu'il y ait une date butoir puis au-delà de cette

   date-là, on n'est pas du tout dans le même signal.
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           À partir du moment, la biénergie était, ne

   reflétait que l'ancienne technologie, c'était un

   signal pour dire : vous prenez telle source

   d'énergie ou telle autre et parce que vous acceptez

   d'être dans le programme, de vous effacer si on

   vous avertit, on vous donne un rabais.

           Alors que ce qu'on parle dans le compteur

   intelligent, c'est que vous partez le matin pour

   travailler et vous savez combien ça va vous coûter

   dans votre journée, vous savez, le matin, combien

   ça va vous coûter dans votre journée si vous

   laissez l'air climatisé à dix-huit degrés (18 º)

   quand il fait trente degrés (30 º) dehors.

           Et là, vous avez le réflexe de dire : « Je

   suis aussi bien de monter la température à vingt-

   quatre degrés (24 º) puis à mettre moins fort l'air

   climatisé, par exemple, ou à le fermer », parce que

   j'ai tout de suite, sur mon compteur, je suis

   capable de voir, au jour le jour, la consommation.

           Alors que les gens qui reçoivent leur

   compte d'Hydro après un mois ou deux mois, c'est

   trop tard pour dire : « Il faisait chaud, j'aurais

   dû mettre l'air climatisé moins fort... » ou « Il

   a fait froid, j'aurais peut-être dû baisser un peu

   le chauffage », c'est trop tard après deux mois.
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           Alors que quand vous avez un signal au jour

   le jour parce que vous êtes capable d'avoir une

   vision de votre consommation et des coûts associés,

   c'est ça qui fait l'incitatif à l'économie. C'est

   dans de sens-là qu'il y a vraiment un outil

   d'économie.

           Effectivement, il est encore plus fort si

   on rajoute des tarifications différenciées,

   d'autres éléments, mais l'outil en soi a une

   valeur.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord, merci. On va poursuivre ça peut-être, je

   vais me familiariser plus avec le concept. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, une question pour monsieur Latour.

Q. [123] Maître Tremblay vous a posé quelques

   questions, vous étiez catégorique en ce qui

   concerne la preuve de l'expert commun, où vous avez

   dit que vous ne l'aviez pas parcourue ni lue. Par

   contre, la preuve d'Hydro-Québec, la preuve de, pas

   l'ensemble de la preuve mais la preuve de base

   d'Hydro-Québec, qui était HQD-1, document 1, un

   document de quatre-vingt-seize (96) pages, est-ce

   que vous aviez lu ce document-là?

             25
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   M. GILLES LATOUR :

R. Oui, j'ai lu ce document-là.

Q. [124] O.K. C'est parce que la réponse, c'était,

   n'était pas aussi catégorique la première fois.

   Donc avant de faire votre expertise, vous aviez

   parcouru la preuve d'Hydro-Québec?

R. Oui oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Madame Mime?

   Mme ISABELLE MIME :

   Pas de questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, Madame, ça termine la preuve du GRAME et

   la Régie vous remercie. On reprend à quinze heures

   (15 h) avec la FCEI et ses deux témoins.

   PAUSE

   (15 h)
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs. André Turmel, cet après-midi pour

   l'Association des industries de produits verriers

   et de fenestration du Québec. Je vous présente aux
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   deux témoins, un que vous connaissez bien, monsieur

   Trahan; également, monsieur Jean Tremblay, qui est

   vice-président exécutif de l'Association.

           Alors j'ai déjà pris un peu d'avance mais

   pour le bénéfice du sténographe, FCEI-1, nous

   l'avons déjà coté hier, c'était le budget fédéral

   deux mille cinq (2005), le volet sur

   l'environnement; AIPVFQ-1, c'était le mémoire du

   seize (16) février deux mille cinq (2005), la

   preuve donc de l'Association; et aujourd'hui, je

   vous ai fait remettre, j'ai pris un peu d'avance,

   la présentation PowerPoint que va présenter

   monsieur Tremblay, et qui est cotée sous AIPVFQ-2.

   J'ai été vite mais, madame la greffière, je lui

   avais donné ça avant donc elle est correcte.

             16

   AIPVFQ-1 :   Mémoire de l'AIPVFQ, en date du 16

                février 2005

             19

   AIPVFQ-2 :   Présentation PowerPoint du témoin M.

                Jean Tremblay, intitulée « La place de

                la fenestration dans l'efficacité

                énergétique : changement de direction

                souhaité »

             25
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   Alors si vous voulez procéder, Madame, à

   l'assermentation?

                ---------------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, le quinzième jour de mars,

   ONT COMPARU :

              6

   JEAN TREMBLAY, vice-président exécutif, Association

   des industries de produits verriers et de

   fenestration du Québec, 2095, rue Jean-Talon Sud,

   bureau 220, Sainte-Foy, Québec;

   et :

   JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, 120, rue Guy,

   Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec;

             14

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

             17

   INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, rebonjour, Messieurs.

Q. [125] Monsieur Tremblay, nous venons de coter et à

   la fois le mémoire du seize (16) février et la

   présentation PowerPoint, alors ces deux documents

   ont-ils été préparés par vous ou sous votre

   supervision?

   M. JEAN TREMBLAY :
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R. Absolument.

Q. [126] Est-ce qu'ils représentent la position de

   l'Association?

R. Définitif.

Q. [127] O.K. Est-ce que vous avez, enfin, des

   corrections à apporter au mémoire du seize (16)

   février?

R. Je ne pense pas, de corrections de fond, peut-être

   des petits détails, je pourrai les mentionner...

Q. [128] Des détails, là, mais il n'y a pas de

   corrections de fond?

R. Non, non.

Q. [129] Très bien. Alors, si vous voulez maintenant

   procéder à votre présentation?

R. Donc l'Association que je représente, tel que c'est

   spécifié, regroupe près de deux cents (200)

   entreprises, sauf le Groupe Bauce-Nord on parle

   plutôt de moyennes et de petites entreprises

   impliquées dans la fabrication et l'installation de

   produits verriers; maintenant, également, c'est-à-

   dire, des manufacturiers de portes et fenêtres,

   surtout résidentiels. Dans le cas des produits

   verriers, on va retrouver du commercial et de

   l'institutionnel; dans le cas des portes et

   fenêtres, c'est vraiment du résidentiel.
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           Quatre-vingt pour cent (80 %) des ventes

   sont faites ici, au Québec. Et nous avons un

   intérêt pour l'efficacité énergétique parce que,

   comme d'autres groupes, on souhaite faire notre

   part, mais surtout parce que la recherche et le

   développement des produits à haut rendement

   énergétique, c'est fait, tous les manufacturiers

   sont capables de vous vendre des fenêtres à haut

   rendement énergétique, qu'elles soient certifiées

   EnergyStar ou pas.

           Dans les faits, peu d'entreprises ont

   EnergyStar parce que c'est des coûts additionnels

   importants et surtout, il n'y a pas de demande des

   consommateurs.

           Je disais, notre intérêt est général en

   termes d'efficacité énergétique mais dans les

   faits, nous avons, avec la participation du FEÉ,

   réalisé l'an dernier des capsules télévisées de

   trente (30) secondes qui donnent l'information aux

   consommateurs sur ce que sont des fenêtres de

   qualité.

           Parce que, pour les consommateurs, des

   fenêtres, c'est un produit esthétique, ce sont des

   belles fenêtres, et non pas de fenêtres

   performantes. On est, à l'heure actuelle, en
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   retour, on est de retour sur les ondes, sur le

   nouveau canal LCN argent, pour une diffusion de

   mille (1 000) messages, donc jusqu'à la fin avril,

   on va expliquer c'est quoi des fenêtres de qualité,

   avec le même produit qu'on avait, sur lequel on a

   rajouté EnergyStar.

           On a une légère différenciation entre les

   chiffres de Hydro et les miens. Soit dit en

   passant, les miens ne sont pas validés scientifi-

   quement; j'ai parlé à mes membres et j'ai demandé :

   « Dans la construction neuve, comment vendez-vous,

   quel est le pourcentage de vos ventes qui sont des

   fenêtres à haut rendement énergétique? »

           Mes membres me disent : « Moins de dix pour

   cent (10 %). » J'ai mis dix (10 %), Hydro dit à peu

   près vingt (20 %). Dans la rénovation, c'est

   beaucoup plus élevé, on se rapproche, j'aurais dit

   un peu moins mais je peux me rendre à quarante

   (40 %), de toute façon, je ne suis pas vraiment

   équipé pour vous en parler autrement.

           La perception que nous avons de cet écart

   vient du fait que dans la construction neuve, on

   vend actuellement beaucoup de maisons et on vend

   des prix : si on paie les fenêtres moins cher,

   bien, on vend la maison moins cher, on la vend plus
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   vite. Dans le cas de la rénovation, ce n'est pas le

   même client, c'est quelqu'un qui a plutôt mon âge,

   c'est quelqu'un qui en est à sa deuxième, troisième

   maison, ou qui décide qu'il va demeurer encore

   vingt-cinq (25) ans dans cette maison-là plutôt que

   d'en acheter une plus grosse, les enfants sont

   partis puis ça va faire, on est bien ici, donc on

   va investir dans les fenêtres.

   (15 h 10)

           Les gens ne sont vraiment pas conscients de

   l'importance de l'importance de la performance

   d'une fenêtre. L'objectif de l'Association, c'est

   vraiment, quand j'ai vu passer l'annonce du Plan

   global d'efficacité énergétique, je me suis dit :

   « Il y a sûrement les fenêtres là-dedans, on

   représente trente pour cent (30 %) de la perte,

   parlons de chaleur, d'une maison. »

           Et je me suis dit : « Il faut absolument

   que je formalise mes relations avec Hydro-Québec. »

   Je vais vous l'illustrer. En dix-neuf cent quatre-

   vingt-dix-huit (1998), je reçois une lettre de

   monsieur Ronald Martineau, qui me dit : « On va

   faire des affaires ensemble, on va publier des

   choses pour aider les consommateurs à mieux acheter

   les fenêtres. »
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Q. [130] Excusez-moi, Monsieur Tremblay?

R. Oui?

Q. [131] Monsieur Martineau, peut-être juste donner à

   l'époque, il était de quelle société, d'Hydro-

   Québec, j'imagine?

R. Ah! c'est Hydro-Québec.

Q. [132] O.K., merci.

R. Je ne me rappelle pas son titre, j'imagine qu'il y

   en a qui l'ont connu. Et Hydro a publié, avec les

   factures, un beau petit dépliant qui dit, vous me

   permettrez de le citer, on dit :

                Quel est le meilleur cadrage? À ce

                chapitre, le cadre en fibre de verre

                rempli de mousse isolante compte parmi

                les meilleurs.

   Et là, on parle du prix qui est plus élevé, et ça,

   c'est en deux mille deux (2002). Il n'y avait aucun

   manufacturier au Québec qui faisait des fenêtres de

   fibre de verre, il n'y en a toujours aucun. Mais

   personne ne m'a parlé; je ne suis pas un expert

   mais j'aurais pu mettre les gens qui ont écrit ça

   en contact avec des manufacturiers, un laboratoire,

   des ingénieurs qui travaillent pour l'industrie.

           C'est un peu, je vous dis, je veux changer,

   mon objectif principal, c'est que je souhaite
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   changer la culture des consommateurs. Je veux que

   le consommateur, dans un magasin, dans une maison

   modèle, demande : « Quelle est la performance de

   cette fenêtre-là? »

           Et il y a, au moment où vous parlez

   d'efficacité énergétique, un battage sur Kyoto et

   le gouvernement fédéral met beaucoup d'efforts à

   faire la promotion d'EnergyStar. Je suis certain

   que si on faisait un sondage, les consommateurs

   diraient : « Les grille-pain, les chauffe-eau, les

   laveuses, les réfrigérateurs... », ils savent ça

   mais ils n'associent pas EnergyStar aux fenêtres.

   Ils ne demandent pas si la fenêtre est de qualité.

           Donc je souhaite, l'Association souhaite

   que Hydro nous aide à changer une perception, une

   culture, chez les consommateurs. Ce n'est pas de

   l'argent qu'on veut mais vous avez la capacité,

   parce que subventionner des manufacturiers, ça va

   tout simplement briser le marché, ça le

   cannibalisme, ça nous oblige à faire en six mois ce

   qu'on aurait fait dans un an.

           Donc ce n'est pas, on ne vise pas ça. On

   vise à dire à Hydro : « Avec votre force, vos

   moyens... », j'entends, vous avez des factures,

   vous avez deux millions (2 M) de clients, vous
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   avez, « ... passez le message, vous allez atteindre

   vos objectifs. »

           Le surcoût actuellement pour des produits

   haut rendement énergétique, j'entends du Low E, du

   gaz argon, un intercalaire non conducteur, c'est

   huit pour cent (8 %). Mais malgré que huit pour

   cent (8 %), ça ne paraît pas beaucoup, le

   contracteur, lui, il ne franchit pas le pas, il ne

   le prend pas.

           C'est de l'information, c'est de

   l'éducation, et je pense que d'utiliser EnergyStar,

   qui est un plan de marketing facile, on n'a pas

   besoin de demander c'est quoi l'équation, la

   performance, chiffrer le RE, le U value, excusez si

   je vous les dis en anglais, pas besoin de demander

   ça, on dit : « Il a-tu EnergyStar? » C'est un

   message facile, ça.

           Mais l'Association n'a pas les moyens pour

   rejoindre le consommateur. D'ailleurs, j'ai parlé

   avec monsieur Roberge et je pense qu'on va

   entreprendre une démarche, d'abord de diagnostic,

   de compréhension précise et, entre guillemets, un

   peu plus « scientifique » du marché actuel, on

   devrait être en mesure de trouver les outils pour

   atteindre les cibles qu'on veut viser.
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           Puis à ce moment-là, moi, je vais avoir

   atteint mes objectifs. Je ne peux pas prétendre

   aujourd'hui que je veux, par exemple, avec le FEÉ,

   on a mis sur pied, il y a presque trois ans, pour

   un client de Gaz Métro, qui achète des fenêtres

   énergétiques qui rejoignent, finalement, la norme

   EnergyStar, un rabais de cinq piastres (5 $) du

   pied carré.

           Sauf que des clients dans le résidentiel de

   Gaz Métro, bien, je pourrais probablement

   transporter la liste dans la poche de mon veston,

   il n'y en a pas beaucoup. Mais on s'est impliqués.

   Non, mais c'est intéressant d'avoir une compétition

   qui n'est pas plus forte, j'imagine, pour vous,

   mais je voulais que vous sachiez que je l'ai fait

   avec eux autres.

           Alors c'est pour ça que je veux être un

   incontournable, je veux donner de l'input à Hydro

   pour qu'on fasse les bonnes affaires de la bonne

   façon. Et j'ai pensé que, pour ça, il fallait que

   je vienne vous rencontrer puis que je brasse du

   papier.

           Alors, par ailleurs, en souhaitant qu'avec

   Hydro, on s'établisse un plan de travail, je

   voudrais que la Régie demande, dans le cadre du
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   prochain dossier de PGEÉ, qu'elle s'informe du

   suivi, je vous demande de ne pas me laisser tomber

   au cas où mes partenaires m'oublieraient un peu. Et

   je pense que ça clôt ma présentation.

Q. [133] Monsieur Tremblay, peut-être que j'ai une ou

   deux questions de précision, si vous permettez?

R. Oui.

Q. [134] Vous avez, je comprends que l'Association,

   elle existe depuis plusieurs années?

R. Oui, si on remonte, si on traverse toutes ses

   formes de modifications, il faut remonter à mil

   neuf cent soixante-quatre (1964).

Q. [135] O.K. C'est combien d'emplois au Québec?

R. Douze à quinze mille (12 000 - 15 000) emplois,

   peut-être un peu plus.

Q. [136] Quelle est la part du Québec dans la

   production canadienne de portes et fenêtres?

R. Le Québec équivaut à l'Ontario, et à nous deux,

   c'est plus de cinquante pour cent (50 %) de la

   production canadienne.

Q. [137] Donc je comprends que le Québec est vraiment

   un leader en termes de manufacture...

R. Ah! oui, d'ailleurs, on exporte aux États-Unis et

   il y a un peu d'importation. On vend beaucoup en

   Ontario et les Ontariens ne vendent pas ici. On

                                         PANEL - AIPVFQ

                                         Interrogatoire

                        - 166 -         Me André Turmel

   vend un petit peu dans l'Ouest.

Q. [138] D'accord. Et enfin, dernière question, tout à

   l'heure, vous avez fait allusion au fait que vous

   avez parlé récemment à monsieur Roberge, monsieur

   Roberge étant le monsieur d'Hydro-Québec...

R. Le chef des plans de...

Q. [139] Bon, d'efficacité énergétique.

R. Oui.

Q. [140] Chez Hydro-Québec. Mais depuis quand, à quand

   remonte cette première rencontre et peut-être juste

   nous expliquer, là...

R. On s'est rencontrés la semaine dernière.

Q. [141] O.K., à l'initiative de qui?

R. À l'initiative d'Hydro, tel que mentionné dans une

   correspondance suite à ma requête en intervention

   ici.

Q. [142] D'accord.

R. J'ai eu souvent des rencontres avec Hydro mais

   c'était plus des lunchs qui finissaient comme ça.

Q. [143] O.K. Mais là, vous avez le sentiment qu'on

   est au-delà du lunch?

R. Oui.

Q. [144] D'accord.

R. Puis on a lunché.

   Me ANDRÉ TURMEL :
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   O.K. Oui, alors, écoutez, Monsieur le Président,

   sur cette présentation très claire, je n'aurai pas

   d'autres questions et les gens sont prêts à être

   contre-interrogés.

   (15 h 20)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

   Représentant de CETAF/AQLPA/SÉ :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, Messieurs, Dominique Neuman pour la

   CETAF, l'AQLPA et Stratégies Énergétiques.

Q. [145] Bonjour, Monsieur Tremblay. Est-ce que vous

   estimez que les professionnels de l'industrie, de

   façon générale, donc je parle, je vais commencer

   par les inspecteurs, il y a un programme

   d'inspection résidentielle qui est offert par

   l'Agence d'efficacité énergétique qui s'appelle...

   M. JEAN TREMBLAY :

R. EnerGuide.

Q. [146] EnerGuide...

R. Oui.

Q. [147] ... qui prévoie des inspections et au-delà

   des inspections les différents membres du personnel

   de l'industrie qui vont participer à la réalisation

   des travaux qu'il s'agisse des architectes, des

   ingénieurs, des contracteurs, des technologues,
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   est-ce que la formation est adéquate, selon vous,

   sur les qualités d'efficacité énergétique qui

   peuvent être obtenues par des installations de

   portes et fenêtres de qualité quand vous en parlez?

R. Je vous dirais que chez les manufacturiers de

   produits résidentiels, il y a peu, pour ne pas dire

   pas d'intervention de tous les professionnels dont

   vous avez fait état, sauf ceux que nous embauchons

   et j'ose prétendre que la norme, les normes sont

   très bien connues. On a un laboratoire à Varennes,

   ici, qui ne font que des tests sur les fenêtres.

   Alors, si on parle de verre, si on parle

   d'intercalaire, si on parle de gaz argon, la veille

   se fait, les gens sont efficaces.

           Ce qui est différent dans le cas du

   commercial et de l'institutionnel où peu de mes

   membres sont réellement présents. Ce sera plutôt,

   par exemple, votre grande bibliothèque, c'est RV

   Pomerleau, il n'a pas donné un sous-contrat à un de

   mes membres la pose des panneaux de verre. Les

   architectes qui ont spécifié, je prends pour acquis

   qu'ils sont au courant quoique, mais dans des

   choses aussi connues, je pense que ces gens-là sont

   compétents mais dans le cas du résidentiel, il n'y

   a pas de problème.
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Q. [148] Donc, si je vous demandais, est-ce qu'il y a

   des améliorations qui auraient à être apportées au

   niveau de la formation de l'une ou l'autre des

   catégories de professionnels...

R. S'il y avait...

Q. [149] ... est-ce que c'est convenable ou est-ce

   qu'il y a des recommandations que vous feriez sur

   ce point en particulier?

R. Bien, j'hésiterais, j'hésiterais à dire que, bien

   d'abord, on ne peut être contre la vertu. Ce que je

   sais, c'est que dans le résidentiel, il n'y a pas

   de problème puis chez les vrais professionnels,

   bien, je présume qu'ils sont compétents. Là, où il

   y aurait un intérêt pour de la formation plus que

   de l'infor-mation, c'est au niveau de

   l'installation où là, on connaît des problèmes et

   ce n'est pas un secteur que l'on contrôle. Ce sont

   les menuisiers qui font l'installation des portes

   et des fenêtres. Ces gens-là sont régis par la

   Commission de la construction, ils sont membres de

   l'APCHQ mais ils ne sont pas membres chez nous,

   parce que nous, on est des manufacturiers. J'ai

   quelques manufacturiers qui font de l'installation

   mais c'est dans les plus petits, vraiment dans les

   petits et évidemment, comme ils vont sur des
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   chantiers, ces employés-là ont leur carte de

   menuisier puis, processus s'en suit.

           Mais, vous poseriez la même question aux

   gens de l'ACQ, de l'APCHQ, ils vont convenir, ils

   me l'ont déjà dit, en tout cas, que, oui, quatre-

   vingt x pour cent pour cent (80 x %), la majorité

   des problèmes d'une fenêtre qui vient d'être

   installée, qui a cassé, qui a, bon, c'est un

   problème d'installation. Ce n'est pas un problème

   de fabrication.

Q. [150] Et on parle du secteur résidentiel ou

   commercial ou les deux?

R. Surtout résidentiel.

Q. [151] Et qu'est-ce qui pourrait être fait pour

   remédier à cela?

R. Des cours. Et si vous saviez comme c'est compliqué.

   Les jeunes aujourd'hui qui passent par une école,

   par exemple, Le Chantier à Laval, Samuel-de-

   Champlain à Québec et d'autres, ils l'apprennent

   comment les poser. Le menuisier qui a vingt (20)

   d'expérience je regrette, peut-être qu'il le sait

   mais peut-être qu'il ne le sait pas.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie beaucoup.

             25
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   M. JEAN TREMBLAY :

   Bienvenue.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Madame Mime?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Mme ISABELLE MIME,

   Représentante du GRAME :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   Isabelle Mime pour le GRAME.

Q. [152] J'aurais juste une question par rapport à

   votre présentation de ce matin, à la page 4, vous

   mentionnez un surcoût actuel d'environ huit pour

   cent (8 %).

   M. JEAN TREMBLAY :

R. Oui.

Q. [153] On aimerait savoir quelle est la période de

   retour sur l'investissement?

R. Je ne suis pas capable de vous répondre...

Q. [154] Non?

R. ... aujourd'hui. Je sais que dans le cas de

   EnerGuide, chose certaine, Madame, ce n'est pas un

   retour dans l'année, c'est assez long, mais

   évidemment, ça ne tient pas compte de confort puis

   ça ne tient pas compte de notre responsabilité

   sociale et c'est pour ça que les gens d'EnerGuide

   disent, « bien, on peut travailler sur d'autres
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   choses à la place. » Mais je trouve que c'est

   gaspillé de la recherche et du développement quand

   on est capable de le faire puis que personne nous

   le demande.

   Mme ISABELLE MIME :

   Merci beaucoup.

   M. JEAN TREMBLAY :

   Bienvenue, Madame.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, madame Mime. Maître Lussier? Pas de

   questions. Maître Tremblay?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Rondeau?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU,

   Procureur de la Régie :

Q. [155] J'espère que vous avez l'information, on

   essaie d'établir le PRI par la question précédente,

   là. Quel est le coût d'une installation pour un

   petit bungalow ordinaire, moyen, là, d'un ensemble

   de fenêtres à haute efficacité?

   M. JEAN TREMBLAY :

R. Si on prend une moyenne, on peut dire qu'un

   bungalow, il y a huit mille piastres (8 000 $) de
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   fenêtres. Si on prend mon huit pour cent (8 %) de

   surcoût, bien, on fait multiplié par huit pour cent

   (8 %), puis si vous voulez aller plus loin dans

   l'équation, il s'est construit l'an dernier

   quarante mille (40 000 ) maisons neuves.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je vous remercie.

   M. JEAN TREMBLAY :

   Bienvenue.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY,

   Pour la Régie :

Q. [156] Vous parlez de part de marché, est-ce que la

   quantité de fenêtres au rendement, peu importe si

   c'est du low E ou argon, est-ce que cette quantité

   de fenêtres-là, à quel point c'est conditionné par

   le marché? En d'autres mots, j'essaie de comprendre

   le phénomène de l'offre et la demande parce que là,

   vous disiez il y a deux minutes, vous avez fait une

   remarque qui allait dans le sens, « ça ne sert à

   rien d'attendre, faisons-le », la question que je

   me pose c'est pourquoi l'industrie ne le fait pas

   ou le fait que très timidement?

   M. JEAN TREMBLAY :

R. Parce que l'industrie répond à la demande. Nous

   autres, on fabrique ce que vous voulez acheter.
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Q. [157] Oui, je comprends, non, moi, j'ai déjà

   installé de l'argon mais c'était mon problème. Mais

   ce que je veux dire, c'est difficile de demander

   quelque chose qu'on ne sait qui existe, là?

R. Bien, c'est l'oeuf puis la poule, là, Monsieur.

   C'est le problème qu'on vit. Le consommateur,

   prenons un jeune couple de trente (30), trente-deux

   (32) ans, il s'en va voir une maison modèle. Ici, à

   Montréal, je sais que vous allez rire de mes prix

   mais à Québec, c'est quatre-vingt-dix-neuf mille

   cinq cent (99 500 $).

Q. [158] C'est à Québec, ça?

R. Oui.

Q. [159] Ce n'est pas à Montréal. Ce n'est même pas en

   banlieue à Montréal.

R. Ça fait partie de la qualité de vie peut-être.

   Alors...

Q. [160] Oui, l'hiver aussi.

R. Oui. Le couple, il rentre puis, pour avoir fait

   l'expérience, j'ai été voir une maison modèle et

   j'écoutais, je faisais semblant de regarder les

   plans mais j'écoutais. Puis, le couple rentre, le

   gars, il se bombe le torse puis il dit au vendeur :

   « T'as-tu R-40 au plafond puis R-20 dans les

   murs? » Tout le monde sait ça. Puis, il dit :
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   « Regarde, chérie, comment est-ce que la fenêtre

   est belle. » On vient de passer au bout du banc. Je

   veux dire, le consommateur ne le sait pas, le

   contracteur en profite pour ne pas en mettre, de

   toute façon, il ne se fera pas lui non plus poser

   la question puis il va rester à quatre-vingt-dix-

   neuf mille cinq cents (99 500 $). Et c'est pour ça

   que j'ai besoin, que l'industrie a besoin d'un coup

   de main de quelqu'un puis c'est pour ça qu'on pense

   qu'Hydro peut faire la job et qu'EnergyStar est un

   véhicule de marketing essentiellement, ce n'est pas

   un organisme de certification EnergyStar, mais

   c'est un véhicule de marketing. Alors, tout ce qui

   est compliqué à apprendre pour un consommateur

   vient de disparaître en requérant EnergyStar. Puis

   moi, bien, je souhaite qu'avec Hydro, on étudie ça

   comme il faut, qu'on ait les vrais chiffres, les

   vraies motivations, on cible bien puis qu'on

   agisse.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Merci.

   M. JEAN TREMBLAY :

   Bienvenue.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'ai simplement une dernière question suscitée par

   la question de monsieur le régisseur Tanguay.

   RÉ-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL,

   Représentant de AIPVFQ :

Q. [161] Vous avez dit que vous souhaitez, entre

   guillemets, qu'Hydro-Québec fasse la job. A court

   terme, dans les prochains mois, quels seraient, là,

   les gestes auxquels vous souhaiteriez qu'Hydro

   donne suite, concrètement?

   M. JEAN TREMBLAY :

R. Pour en avoir parlé avec monsieur Roberge, ce que

   je n'ai pas la capacité, sa suggestion puis je suis

   entièrement d'accord, il dit, « on va regarder

   comme il faut, exactement pour se faire dire, là,

   où ça accroche, c'est quoi les vrais chiffres,

   là. » Moi, je dis vingt (20), eux autres, Hydro dit

   quarante (40), on va essayer de mettre ça précis

   puis regarder, étape 2, étape 3, étape 4, alors on

   commencerait par une étude qui va nous donner des

   vrais chiffres pour que je puisse arrêter de dire

   que c'est dix (10) téléphones à mes membres parce

   que si j'appelle à la SCHL, ils ne le savent pas,

   si j'appelle à Industrie Canada, ils ne le savent

   pas, puis c'est le MDER qui m'appelle pour avoir

                                         PANEL - AIPVFQ

                                      Ré-interrogatoire

                        - 177 -         Me André Turmel

   des chiffres mais je n'en ai pas.

Q. [162] O.K. Donc, ça serait une étude réalisée par

   Hydro-Québec, en collaboration...

R. En collaboration avec nous autres puis nous autres

   puis on peut, je veux dire, moi, je peux amener des

   gens de l'industrie, les bonnes personnes,

   représentatives à s'asseoir puis dire, « on valide

   ça, qu'est-ce que vous pensez de ça, les chiffres

   qu'on a? » Il y a des consultants qui sont dans

   l'industrie depuis des années, à l'année, c'est

   plus facile pour moi de donner des tuyaux à Hydro

   que elle, partir en appel d'offres dans La Presse.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Je vous remercie infiniment. Si on peut

   libérer les témoins.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'apprêtais à. Messieurs, la Régie vous

   remercie. Monsieur Trahan, vous qui êtes un verbo-

   moteur, vous devez avoir trouvé ça difficile de ne

   pas dire un mot?

   LE PRÉSIDENT :

   Alors ça met fin aux travaux pour la journée. On

   reprend à neuf heures (9 h) demain matin avec les

   trois panelistes, les trois experts communs.

   AJOURNEMENT
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;
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